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Préambule : Un PEdT, c’est quoi ?

Le PEdT (projet éducatif  de territoire), institué par la circulaire du 20 mars 2013, 
succède à celle du 9 juillet 1998 relative aux contrats éducatifs locaux (CEL) dans le 
cadre des nouveaux rythmes scolaires. Il est inscrit dans le code de l’éducation 
depuis 2016. C’est une démarche volontaire d’une collectivité territoriale. C’est le 
volet éducatif  de la CTG (convention territoriale globale) signée avec la CAF (caisse 
d’allocation familiale).

Les PEdT sont approuvés par le GAD (groupe d’appui départemental ) et 
conventionnés avec l’Etat, DSDEN (direction départementale de l’éducation nationale) 
dont le SDJES (service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports), la 
CAF et le Préfet de département pour une durée de 3 ans.

Son objectif  est d’offrir à chaque enfant un parcours éducatif  cohérent et de 
qualité, avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, l’articulation et la complémentarité des différents 
acteurs éducatifs sur un territoire (co-éducation) et donc des différents temps 
éducatifs. 2



Tous les temps vécus par l’enfant participent à son 
éducation sous des formes différentes :
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Selon Cédric Aït-Ali, maître de conférence en sciences de l’éducation à l’Université Toulouse II 
Jean Jaurès, le PEdT doit partir des principes que :

 * l’acte éducatif  n’est pas réservé à quelques acteurs ;

 * il appartient à la fois aux parents, aux médias, aux collectivités – tant dans leurs 
actions de prise en charge que dans leurs actions d’aménagements du territoire – aux 
associations, aux pairs, et même aux applications des téléphones portables tout autant qu’à 
l’école ;

 * l’important est de penser les mises en cohérences et les continuités professionnelles 
qui vont permettre d’échanger un sens éducatif  partagé.

L’enjeu pour les PEdT est donc « de créer un tiers espace éducatif  qui permet de fédérer 
les imaginaires humains pour en faire un imaginaire commun : de partir d’un 
partenariat amorcé depuis des années entre l’école et les autres acteurs éducatifs pour 
en faire un espace collaboratif. » 
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Pourquoi le précédent PEdT de 4 ans au lieu de 3 ans ?

Trois raisons essentielles :

- Les services communaux de l’éducation ont fait l’objet d’une importante restructuration, avec effet à la 

rentrée scolaire 2022.

- À la rentrée 2023, la gestion des temps périscolaires du mercredi et des temps extrascolaires a été confiée, par 

voie de convention pour une année, au Syndicat Intercommunal des Hauts de l’Arc (SIHA). Aussi, celui-ci n’a 

pas souhaité poursuivre le partenariat et un marché a dû être lancé au printemps 2024 pour la gestion des 

temps extrascolaires à la rentrée 2024/2025 (la mairie récupérant le temps périscolaire du mercredi).

- Le conseil d’administration du Centre Social et Culturel Martin Bidouré, porteur de multiples actions 

envers l’enfance, la jeunesse et les familles sur notre commune, a décidé la dissolution de l’association fin 2023, 

entraînant ainsi de nombreuses conséquences pratiques, nécessitant un travail de réflexion rapide, notamment 

avec la CAF, afin de trouver des solutions pour pallier ces difficultés car ces besoins plus couverts sur le 

territoire restent présents.
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PARTIE I : EVOLUTION DU TERRITOIRE
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Les données démographiques et sociales
(Sources INSEE et CAF du Var)
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Une population globale qui continue d’augmenter sensiblement : 
+ 15,5 % en 10 ans et + 9,6 % en 6 ans. Une augmentation plus importante 

que dans le Var (2,4% en 6 ans) et qu’en PACA (4,4% en 6 ans).
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Une population qui reste jeune mais où l’écart entre la population des 
0-29 ans et des 60 ans et + a tendance à se réduire : 
Néanmoins, pour comparaison, le taux de 0-29 ans en 2021 dans le Var  
était de 29,6% (3% de moins qu’à Saint-Maximin) et en PACA de 32,3% 
(0,6% de moins qu’à Saint-Maximin).
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Concernant la composition des familles il s’agit majoritairement 
de couples avec enfants mais l’écart avec les couples sans enfant 
se réduit et le nombre d’enfants par famille se réduit également.
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Les familles monoparentales sont faibles mais en augmentation :
14% en 2021 (= 742 familles) contre 16,8% dans le Var et 18,8% en PACA. Cette 
situation touche majoritairement les femmes.
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Composition des couples avec enfant(s) en 2021:
Majoritairement des familles traditionnelles. Seulement 9,1% de 
familles recomposées contre 13% dans le Var et 12% en PACA 

Type de famille Nombre %

Traditionnelle 2122 90,9

Recomposée 212 9,1
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Un taux de chômage stable et en 2021 moindre que dans le 
Département du Var (12,7%) et qu’en Région PACA (12,6%).
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Baisse de l’emploi local : - 3,7%. 
Et moins important en 2021 que dans le Var (43%) et en PACA (48,9%) 
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Baisse du travail à temps partiel (-5,2% chez les hommes et -24,8% chez 
les femmes).
Mais légèrement supérieur au Var en 2021 (7,3% chez les hommes et 23,9 
% chez les femmes) et en PACA (7,9% chez les hommes et 24% chez les 
femmes).
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Une population très « mobile », soit venant de l’extérieur de Saint-Maximin (extra-
muros), soit changeant de logement au sein même de la commune (intra-muros). 
Mobilité plus importante que dans la CAPV, le Var et la Région.
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Revenus de la population globale en augmentation.
Supérieur en 2021 au Département du Var (53%) et de la Région 
PACA (52,7%)
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Taux de pauvreté en légère baisse : - 1 %
Sensiblement inférieur en 2021 au Var (15,6%) et en PACA (17,4%).
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Un taux de population touchant les minima sociaux relativement 
peu élevé par rapport au Département et à la Région.
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Synthèse et analyse : 
(des données démographiques et sociales)

- Une population qui continue d’augmenter = un territoire attractif  (remarques : 
des études ont montré que des structures et services éducatifs en quantité et 
qualité sur un territoire contribuent à son attractivité).

- Une population jeune encore importante mais de moins en moins = baisse des 
effectifs scolaires en primaire (surtout maternelle) mais, comme nous le verrons 
plus tard, une augmentation de la fréquentation des temps péri et extrascolaires 
=> probablement du fait de la forte baisse du travail à temps partiel des parents 
(particulièrement des femmes), de l’éloignement du lieu de travail et aussi de la 
baisse du chômage. 

- Une population en moyenne sans grande difficulté économique = pas de QPV. 
Néanmoins, il est fait le constat partagé entre professionnels, qu’actuellement les 
difficultés rencontrées par les enfants et les adolescents (les troubles de l’attention, 
l’hyperactivité, tous les dys-, les violences intrafamiliales, les addictions, le 
harcèlement, la santé mentale…), touchent toutes les catégories sociales.
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La population scolaire
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Toutes les écoles voient leurs effectifs en baisse par rapport à 
l’année précédente (hormis Ste Marie Madeleine où c’est stable).
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Baisse régulière du nombre d’élèves en 
maternelle: - 14,7% en 4 ans 
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Toutes les écoles voient leurs effectifs en baisse par rapport à 
l’année précédente. 28
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Baisse également du nombre d’élèves en élémentaire, même si 

moins importante que chez les maternelles: - 6,5 % en 4 ans (pour 

rappel : -14,7 % en maternelle).
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1909 enfants 
(maternelles + élémentaires) 
au total sur Saint-Maximin 

sur l’année scolaire 2024/2025. 
Soit une évolution de -10,7 % en 4 ans. 

En cohérence avec les données INSEE locales 
précédentes.

Pour information, le taux de natalité en France est de 1,62 enfant 
par femme. Depuis la fin de la première Guerre mondiale, cet 

indicateur n’a jamais été aussi bas. 
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Augmentation pour tous les collèges sur les 4 ans de ce PEdT et assez 
stable par rapport aux 2 dernières années 
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1 066 élèves de Saint-Maximin en collège sur l’année scolaire 2024/2025. Soit 
une évolution de + 15,5% en 4 ans. Pour information, 2062 élèves toutes 
communes confondues => 51,7% de l’ensemble des collégiens habite Saint-
Maximin.
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Légère baisse des effectifs
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Sur l’année scolaire 2024/2025 = 516 élèves de Saint-Maximin scolarisés dans un lycée 
de Saint-Maximin (1906 élèves toutes communes confondues => 27% de de l’ensemble 
des lycéens habite Saint-Maximin). 
Attention, ce n’est pas le nombre de jeunes Saint-Maximinois-ses de 15 à 18 ans sur la 
commune car à cet âge-là, ils peuvent aller étudier ailleurs, et nous n’avons pas ces 
données (Ex: 9 de Saint-Maximin au lycée ISJA de Brignoles).
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67 apprentis de Saint-Maximin au CFA sur l’année scolaire 
2024/2025. Soit une évolution de + 28,8 % en 4 ans. 561 apprentis 
toutes communes confondues => 11,9% des apprentis habitent  
Saint-Maximin.
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Effectifs de la population pas ou peu diplômée en baisse alors que 
les effectifs de la population diplômée augmentent.
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CONCLUSION : 

Sur la ville, on peut constater une augmentation d’élèves en 

secondaire (particulièrement en collège) contre une baisse d’élèves 

en primaire (particulièrement en maternelle).

Sur l’année scolaire 2024/2025, il y a eu 3 558 enfants et jeunes de 

Saint-Maximin scolarisés sur la commune. Ils étaient 3 678 sur 

l’année scolaire 2020/2021 soit une baisse de 3,3%. 

En cohérence avec les données INSEE => un taux de population 

jeune qui reste important mais dont l’écart se réduit avec le taux de 

population plus âgée (60 ans et +).
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Le tissu associatif
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Un tissu associatif  dense proposant des activités très variées et en 
évolution de + 28 % en 4 ans. 

Types d’associations Nombre en 2021 Nombre en 2022 Nombre en 2023 Nombre en 2024

Commémoration et anciens combattants
7 7 9 9

Culture, expression artistique et culture 

provençale 37 45 51 55

Parents, Jeunesse, Education 7 8 6 18

Vie de famille, Vie de Quartier, Vie sociale
21 23 22 23

Loisirs et tourisme 11 11 11 10

Santé et Solidarité 24 25 27 29

Sport 40 37 43 45

Vie économique 10 10 11 12

TOTAL 157 166 180 201
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Nombre d’inscriptions de jeunes de moins de 18 ans dans une 
association sportive :

Pour rappel, pour la saison 2019/2020, il y avait 2013 inscriptions d’enfants dans une 
association sportive. Soit une augmentation de 10% en 5 ans. Une augmentation qui 
devrait encore s’amplifier avec les nouvelles infrastructures sportives. 40



Par ailleurs, les associations sportives organisent également de plus en plus de 

stages durant les vacances scolaires avec de plus en plus d’enfants inscrits. La 

fréquence de ces stages représente environ une semaine sur deux pendant les 

petites vacances, et 4 à 5 semaines en été pour environ 650 enfants par période 

de stage (information service des Sports et de la Vie Associative). 

À noter également la création en 2023 de l’association « Sport addict » qui n’a 

pas de membre permanent à l’année mais qui s’organise sous forme de stages 

pour les jeunes (1 semaine chaque petites vacances et 3 semaines l’été) avec là 

aussi, un nombre croissant d’enfants participants.
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Nombre d’inscription de jeunes de moins de 18 ans dans une 

association culturelle :

Pour rappel, 335 inscriptions pour la saison 2019/2020, donc en augmentation de 28,3% 
en 5 ans. Remarque : les jeunes participent majoritairement à des associations culturelles 
de danse et de théâtre. 42



2644 inscriptions d’enfants dans une association. 
Cela ne veut pas dire 2644 enfants car un même 
enfant peut être inscrit dans plusieurs associations. Il 
peut s’agir aussi d’enfants qui ne sont pas de Saint-
Maximin. Néanmoins, cela reste une quantité 
importante d’enfants inscrits dans les associations 
Saint-Maximinoises. De fait, ce sont des partenaires 
réguliers qu’il est important d’impliquer dans les 
politiques publiques éducatives sur le territoire. 
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De nombreuses associations locales interviennent, 
par exemple, durant les temps périscolaires 

méridiens :
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Par ailleurs, au-delà du quantitatif, les associations sportives ont une recherche 

qualitative avec une politique de formation de leurs intervenants.

Exemple : Animateurs sportifs diplômés via un système d’apprentissage par 

alternance dans les clubs sportifs locaux, en lien avec le projet du CFA des métiers 

du sport.
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Quelques autres exemples d’actions significatives :

Sensibilisation à la non violence dans le sport, via des actions tel que « Rugby de rue » et le label « Attitude 

Sport » entre la commune et le CDOS 83 qui a pour but de propager les principes fondamentaux de 

l’olympisme énoncés dans la charte olympique, plus particulièrement en ce qui concerne la lutte contre 

toute discrimination et la violence dans le sport.

Certaines associations pratiquent l’aide aux devoirs aux enfants de leur club, en attendant leur séance de 

sport.

Autres labels obtenus par la commune ou des associations de la commune :
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Pour information, en 2024, la ville a été labélisée 
« Ville Active & Sportive » avec 3 lauriers :
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Le Conservatoire de la Provence Verte
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Un Conservatoire extrêmement dynamique par rapport à la jeunesse avec 312 élèves en 2024/2025 contre 

250 en 2019/2020 soit une augmentation de 24,8%.

À cela se rajoute les actions de l’éducation artistique et culturelle (EAC) sur temps scolaire, à savoir : 

les classes orchestres, les classes musique à l’école, les IMS (Intervention en Milieu Scolaire) et danse à 

l’école. 

Ce qui représente pour Saint-Maximin 450 élèves sur la musique et 197 en danse. 

Nb d'élèves 4-5 ans 6-10 ans 11-14 ans 15-17 ans Totaux

Enfants de la commune de St Maximin

Eveil Initiation Musique/danse 21 18 0 0 39

Musique 0 60 50 22 132

Danse 0 37 27 19 83

Théâtre 0 22 18 17 57

Arts Plastiques 0 1 0 0 1

Total St Maximin 21 138 95 58 312
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Les contraintes budgétaires de la commune
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Des dépenses en hausse :

Un contexte national :

- Nombreuses hausses dues à l’inflation.

- Forte hausse du point d’indice des fonctionnaires.

Un contexte local :

- L’amende de 325 000 €/an payée pour le déficit de logement sociaux.

- Coût du sauvetage de l’EHPAD qui engendre l’inscription d’une dépense de 300 000 

€/an pendant trois ans et 70 000 €/an  les 7 années suivantes.

- Coût généré par l’incendie de l’école Jean Moulin. Pour une dépense totale de plus de 

600 000 €.

- Remplacement imprévu de la chaudière de l’école élémentaire Paul Barles par une 

pompe à chaleur pour un coût de 520 000 €.

Attention : Même s’il y a eu des aides (Région, Département, assurance) pour les 2 

dernières dépenses le reste à charge pour la commune a été conséquent.
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Des recettes pas à la hauteur d’une ville de plus de 18 000 
habitants :

- Un report depuis plus d’un an du produit de la vente d’un terrain de plus de 1 000 000 €.

- Le choix de ne pas augmenter les taux des taxes foncières, seuls impôts encore perçus par la commune.

- Choix local de la baisse de la taxe d’habitation l’année précédant la suppression par l’Etat de celle-ci (2020). 

Résultat, depuis pour compenser cette suppression de la taxe d’habitation, l’Etat nous verse une indemnité 

très basse, environ 600 000 € de moins par an, que ce qu’elle aurait pu être.

- Les revenus de transfert versés par l’agglomération de la Provence Verte sont très bas (rapport d’étude du 

cabinet Klopfer). 

CONCLUSION : Les recettes de fonctionnement de notre commune sont 30,7 % inférieures à la moyenne 

des communes de la même strate (vérifiable sur le site de la Direction des Finances Publiques) :
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Conséquences sur la politique éducative
(7 mesures concrètes ont été mises en place )
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Certaines augmentations des tarifs des services périscolaires et 
extrascolaires pour augmenter les recettes :

1- Augmentation de certains tarifs du temps périscolaire 
méridien (dure 2H et comprend le temps de repas + le reste du temps où il est 

possible de participer à des animations) :

Sachant que le coût global estimé du temps méridien (repas, animation, 
surveillance…) est de 7,90 euros/enfant (hors charges fixes)  

Tarif  pour un repas (en €) 2021/2022 2024/2025

Tarif  repas normal 3,55 3,90

Tarif  repas hors commune 3,55 7,90

Tarif  repas hors délai 5,00 5,00

Tarif  repas non prévu 5,00 7,00

Tarif  panier repas PAI 0,00 1,00

Tarif  repas adulte 5,10 5,60 54



2- Augmentation des tarifs de l’accueil de loisirs périscolaire du mercredi :

Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF

Activité Tarif  plancher

(en €)

Taux d’effort

= % du quotient 

familial

Tarifs 

plafond

(en €)

Journée avec repas

(7h30-18h30) 4,55 en 2021

5,00 en 2024

1% en 2021

1,30% en 2024

12,55 en 

2021

15,00 en 

2024

Matin avec repas

(7h30-13h30) 3,05 en 2021

4,00 en 2024

0,75% en 2021

1,00% en 2024

7,55 en 

2021

10,00 en 

2024

Après-midi sans repas

(13h30-18h30) 1,50 en 2021

2,00 en 2024

0,50% en 2021

0,60% en 2024

4,50 en 

2021

6,00 en 

2024 55



Pas de changement pour les tarifs des accueils périscolaires 
du matin et du soir :

Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF

: 
Activités Tarifs plancher

(en €)

Taux d’effort 

= % du quotient familial

Tarif  plafond

(en €)

Périscolaire du 

matin

0,75 0,15% 1,80

Périscolaire du 

soir

1,00 0,25% 2,25
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Pas de changement pour les tarifs de l’accueil de loisirs 
extrascolaire durant les vacances scolaires :

Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF

Activité Tarif  

plancher

(en €)

Taux d’effort

= % du 

quotient 

familial

Tarifs 

plafond

(en €)

Journée 

avec repas

(7h30-

18h30)

5,00 1,30% 15€
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3- Participation aux frais de fonctionnement pour les enfants domiciliés hors commune :

- Pour information les frais de fonctionnement scolaires s’élèvent à :
518 euros/élève en élémentaire.
1247 euros/élève en maternelle.

Jusqu’en 2023 une seule commune était concernée par ces frais car elle ne disposait pas d’école. 

A partir de la rentrée 2023/2024, les dérogations d’enfant d’autres communes ont été acceptées 
uniquement pour les communes qui s’engageaient par convention à prendre les frais de 
fonctionnement scolaire à leur charge (néanmoins, les enfants hors commune déjà sur Saint-
Maximin avant 2023 peuvent y finir leur scolarité).

Par ailleurs, dès 2022/2023, il a été demandé aux communes qui ont des enfants relevant du 
dispositif  ULIS de participer également à ces frais de fonctionnement. C’est une obligation pour les 
communes mais avant 2022, aucune demande de participation ne leur avait été faite.

- Une demande a également été effectuée aux communes qui dépendent du Centre Médical Scolaire 
de Saint-Maximin de participer aux frais de son fonctionnement (même si cela n’est pas obligatoire 
pour elles)
Ces frais s’élèvent à 1,5 euros/enfant concerné.
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Certains redéploiements internes du personnel, nécessitant 
la diminution de leur temps de travail et l’arrêt de certaines 

actions :

Cause : Comme on l’a déjà vu, les recettes de fonctionnement de la commune sont très faibles 
(30% inférieures à la moyenne des communes de la même strate). Or, pour une commune, les 

dépenses en fonctionnement les plus importantes sont les dépenses de personnel (9 758 103 € en 
2023 et 9 768 909 € inscrites pour 2024 ) => nécessité de baisser les charges de personnel.
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Ainsi pour s’adapter, des choix on été fait :

4- Réduction du nombre d’heures/animateur hors temps de présence des 
enfants (passage de 7h à 5h/semaine/agent)
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5- Réduction et réorganisation des actions envers le public adolescent

2,5 ETP d’animation/médiation qui travaillaient essentiellement auprès du public 

adolescent (11-18 ans voire 25 ans) basculent en totalité sur le public enfant (3-11 ans). 

D’autant plus qu’il s’agit de titulaires diplômés d’un BPJEPS qui peuvent assurer une 

direction d’accueil.

De ce fait, les chantiers jeunes n’ont pu être reconduits, ainsi que les actions auprès des 

collèges et les veilles aux abords des établissements scolaires du second degré et dans 

l’espace public. Les sorties et séjours ados, durant les vacances, sont proposées aux 

familles par l’association l’Espace Pour Tous (EPT) via un prestataire adapté. L’espace 

jeune que portait le CSC Martin Bidouré n’a pas pu être repris par la Mairie mais l’EPT 

commence à développer des actions pour cette tranche d’âge. 

Malgré tout, deux actions importantes restent pour les adolescents. Il s’agit du Conseil 

Municipal de Jeunes (CMJ) et les trois concerts de TOUS EN SCENE en partenariat avec 

l’Education Nationale (particulièrement les établissements du secondaire). 61



6- Les projets d’investissements prévus dans les écoles ont dû être différés 
dans le temps car remplacés par d’autres non prévus mais urgents :

Lors du bilan du précédent PEdT, il avait été fait une priorité, pour améliorer le climat 

scolaire dans les écoles du premier degré, de procéder à des travaux d’investissement 

consistant à un réaménagement des locaux scolaires et notamment des cours d’écoles. 

Un travail avait été bien entamé entre la Mairie, le CAUE et l’école élémentaires Paul 

Barles (professeurs des écoles, enfants, parents). Ces cours d’école, dites « oasis », 

étaient repensées pour être plus adaptées aux besoins des enfants. Cette première 

expérience aurait dû sur le long terme se prévoir également sur d’autres écoles. Par 

ailleurs, toujours à l’école Paul Barles élémentaire des travaux d’agrandissement du 

réfectoire étaient également prévus. 

Malheureusement, la nécessité de remplacer la chaudière tombée en panne à Paul 

Barles par un système de pompe à chaleur neuve (520 000 €), et le coût généré par 

l’incendie de l’école Jean Moulin (600 000 €), n’ont pas permis de réaliser les 

investissements prévus lors du précédent PEdT et seront donc reportés sur le PEdT à 

venir. 62



Néanmoins, des investissements hors écoles ont pu être réalisés. 
Ces équipements, essentiellement sportifs et de loisirs sont également des lieux 

éducatifs qui viennent se rajouter à ceux déjà existants : 

Le parc des sports Emile OLIVIER avec :

- 1 terrain de rugby (avec traçage pour foot à 8)

- 1 terrain de foot (avec traçage pour foot à 8)

- 1 terrain de foot à 8

- 1 piste d’athlétisme six couloirs

- 1 zone lancée de poids

- 1 zone saut en longueur

- 1 zone saut en hauteur

- 1 zone saut à la perche

- 2 buvettes

- 8 vestiaires joueurs

- 4 vestiaires arbitres

- 1 salle de réunion scindable en deux (2 × 20 m2)

- 1 bureau pour les délégués fédéraux

- 1 infirmerie avec espace antidopage

- 1 salle de musculation/récupération physique

- 1 club housse foot

- 1 bureau rugby

 5 gardiens à temps plein. 63



L’aire de loisirs du Clos de Roques avec :

- 1 pumptrack

- 1 aire de jeux enfants

- 2 terrains de basket 3×3 en face à face pour permettre des matchs 5×5 non 

compétition

- 1 aire de pique-nique végétalisée

64



Dans l’avenir, d’autres projets d’équipements sont envisagés :

Au niveau de l’aire de jeux du Clos de Roques (en cours de réalisation) :

- 1 terrain de hand 4×4 avec tribune

- 1 terrain de fitness couvert

- Un agrandissement de l’aire de jeux d’enfants spécialement destinée au moins de 3 ans

-     Mise en place d’un Algéco pour le gardien

Au niveau du quartier Bonneval (à plus ou moins long terme = 1er réunion de concertation en septembre 2025) :

- 1 CFA = déménagement du CFA actuel (formation jusqu’au BTS)

-    1 Campus = agrandissement du campus Provence Verte actuel

- 1 CFA des métiers du sport

- 1 salle polyvalente omnisport avec tribunes pour les compétitions

- 1 gymnase

- 1 dojo de 200 m2

- 1 mur d’escalade extérieur

- 1 bâtiment destiné pour l’accueil de loisirs (centre aéré)

- 1 école avec des locaux mutualisés avec l’accueil de loisirs (cantine, dortoir, salle de motricité, espaces extérieurs).

- 1 piscine couverte (projet porté par la Communauté d’Agglomération Provence Verte qui en a la compétence)

- Des parcours piétonnisés entre ces équipements

- Une végétalisation importante (40 % de l’espace) 65



PARTIE II :

BILAN 2021/2022 – 2022/2023 – 2023/2024 – 2024/2025

PERSPECTIVES 2025/2026 – 2026/2027 – 2027/2028
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Le temps scolaire du 1er degré
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La participation communale annuelle aux frais de 
fonctionnement et d’investissement des écoles du 1er degré

- 37 €/enfant pour les fournitures scolaires pédagogiques (stable depuis 3 ans).

- 100 €/classe pour les fournitures administratives des directrices (stable depuis 3 ans).

- 350 €/école pour la bibliothèque scolaire (stable depuis 3 ans).

- 120 €/classe pour les transports des sorties scolaires (augmentation de 10€ à la rentrée 2024).

- 13 €/enfant/nuitée pour les classes transplantées à hauteur de 5 nuits maximum par projet. Les écoles doivent présenter leur projet de 

l’année N durant l’année N-1 afin que la commune puisse le prévoir dans son budget prévisionnel (stable depuis 3 ans).

- 915 €/école pour les projets d’école (stable depuis 3 ans).

- 1 €/enfants scolarisés dans les écoles publiques de la commune à destination des classes ULIS. Cela sert à acheter du matériel pédagogique 

spécifique, adapté aux enfants à besoin particulier. Mis en place sur le budget 2023 et formalisé officiellement sur le budget 2024.

- 2000 € pour le fonctionnement du RASED (stable depuis 3 ans).

REMARQUE : 

À noter également que depuis septembre 2023, toutes les écoles sont dotées d’un photocopieur couleur en plus d’un N&B (sauf  
l’école Grand Pin qui n’a qu’un photocopieur couleur car seulement 4 classes). C’était une demande forte des écoles depuis de 
nombreuses années.
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Dernier élément : la mairie a répondu en 2022 à l’appel à projet de l’Etat pour bénéficier d’un 
équipement permettant un usage du numérique éducatif  dans les écoles publiques élémentaires. Le 
montant total de cette opération a été de 78 859,20 €. L’Education Nationale à pris à sa charge 70% 
et la mairie 30%, c’est-à-dire 24 708,02 €. Cela nous a permis d’être labélisé.

Suite à cela, à la demande des écoles depuis la rentrée 2024, mise en place de l’espace numérique de 
travail : Edumoov pour une hauteur totale de 1046,40€/an.
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Perspective par rapport à la participation 
communale annuelle aux frais de 

fonctionnement et d’investissement des 
écoles du 1er degré :

Maintenir ces taux de participation
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                                                          La carte scolaire

La carte scolaire n’a plus été modifiée depuis la rentrée 2018/2019. Jusqu’à 

présent, les nombreuses nouvelles constructions sont intégrées en fonction de 

leur lieu d’implantation, mais aussi dans un souci de juste équilibre des effectifs 

des écoles. Cela contribue à favoriser peu à peu la mixité sociale, même si celle-ci 

n’est pas encore optimale du fait de la paupérisation concentrée dans le centre 

ancien (ex-quartier politique de la ville) où les enfants vont à l’école Jean Moulin. 

À long terme, la rénovation des logements du centre ancien, grâce entre-autre à 

l’opération OPAH-RU, devrait  continuer à renforcer la mixité sociale des écoles.

 Néanmoins, refaire la carte scolaire s’impose car :
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Il y a un déséquilibre des effectifs entre les écoles maternelles :
- Fermeture éventuelle d’une classe de maternelle à Victor Hugo ou 
Paul Barles.
- Ouverture d’un 3ème dortoir à Paul Verlaine (à la place de la BCD).
- Augmentation des effectifs à la cantine de Grand Pin / Paul 
Verlaine (2ème service débute à 13h00 pour Paul Verlaine).
- Problèmes de stationnement au niveau de Paul Verlaine.
- Pas de transport scolaire pour certains enfants.

Il y a un déséquilibre des effectifs entre les écoles élémentaires :
-Absence de transports scolaires pour certains élèves
- Déséquilibre de l’IPS entre les écoles
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Déséquilibre de l’IPS entre les écoles :

Pour information, les Indices de Position Sociale (IPS) sont mis en place depuis 2022 par l’Etat pour toutes les écoles publiques ou 
privées sous contrat.

Remarque : L'IPS permet d'appréhender le statut social des élèves à partir des professions et catégories sociales (PCS) de leurs parents. À 
chaque PCS ou couple de PCS est associée une valeur numérique de l’IPS. Cette valeur numérique correspond à un résumé quantitatif  
d’un ensemble d’attributs socio-économiques et culturels liés à la réussite scolaire.
 
Plus l'IPS est élevé, plus les élèves sont en moyenne d'origine sociale favorisée. Plus il est faible, plus les élèves sont d'origine défavorisée 
socialement.

Pour Saint-Maximin en 2023/2024:
Marie Madeleine = 130,2
Paul Barles élémentaire = 114,7
Victor Hugo = 113,4
Jean Jaurès = 112
Jean Moulin = 105,9
Moyenne = 114,7

Moyenne CAPV = 105,5
Moyenne Var = 104
Moyenne Région PACA = 105,6
Moyenne France = 105,3

Conclusion => Jean Moulin est l’école à l’IPS le moins élevé mais en moyenne Saint-Maximin à un IPS plutôt élevé, ce qui confirme les 
données INSEE et CAF d’une population pas en grande difficulté concernant les attributs socio-économiques et culturels liés à la réussite 
scolaire . Pour autant, ce n’est qu’un indicateur, et on sait qu’actuellement, les difficultés des enfants touchent toutes les catégories socio-
économiques, pas seulement les plus précaires. 
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          Perspective par rapport à la carte scolaire :

Nouvelle carte scolaire dès la rentrée 2025/2026 afin :

- D’augmenter les effectifs dans les écoles maternelles Victor Hugo et Paul 
Barles pour éviter une fermeture de classe.
- D’augmenter les effectifs de Jean Jaurès.
- De baisser les effectifs de Jean Moulin.
- D’équilibrer l’IPS des écoles => Améliorer la mixité sociale. 
- De proposer des transports scolaires aux familles. 
- D’équilibrer les effectifs cantine en fonction des réfectoires Paul Verlaine 
et Grand Pin.
- De récupérer la BCD de Paul Verlaine.
- De diminuer les problèmes de stationnement de Paul Verlaine.
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L’instruction en famille :

Enquête de la mairie (toujours 2 agents) au domicile de la famille concernant les 
enfants qui reçoivent l’instruction à domicile. Cette enquête est menée uniquement aux 
fins d’établir quelles sont les raisons alléguées par les personnes responsables de 
l’enfant, et si  les conditions dans lesquelles travaille l’enfant sont favorables à son 
instruction.

2021/2022 = 11
2022/2023 = 13
2023/2024 = 12
2024/2025 = 6
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Les ATSEM

Pour info, 60% des ATSEM sont des titulaires et 40% des contractuelles. La stabilité des ATSEM  

dans le temps, même chez les contractuelles, est assez importante. C’est un métier où nous 

rencontrons beaucoup plus de stabilité que dans le métier de l’animation.

Depuis la rentrée 2022/2023, il y a un nombre d’ATSEM par école correspondant au nombre de 

classe par école (réévaluer à la hausse dès 2022) + si besoin un animateur ou  un agent cantine 

pour le renfort dortoir.

Cependant, les temps d’échanges entre les ATSEM, les responsables périscolaires et le médiateur 

prévention enfance n’ont pu être maintenus pour des besoins de réduction de temps de travail du 

personnel (besoin de réduire les dépenses de fonctionnement de la collectivité). Il est compliqué 

également de trouver un temps d’échange hors présence des enfants entre les professeurs des 

écoles et les ATSEM.
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Néanmoins, les ATSEM participent encore aux Rencontres de la Petite Enfance où sont invités 

également les professeurs des écoles maternelles et les autres professionnels de la petite enfance (crèches, 

RAM, LEAP…). Ces Rencontres ont lieu deux samedis matin par an (participation comptant sur le 

temps de travail des ATSEM mais basée sur le volontariat de chaque agent => environ 60 % de 

participation à chaque Rencontre).

 

Les différentes thématiques abordées ces trois dernières années :

* 2021/2022 :

 - Les professionnel-les de la petite enfance et les parents « millénials » 

 - Nous professionnels, face à l’évolution de l’accompagnement des parents, nos pratiques en pleines 

mutations)

* 2022/2023: 

 - L’éducation positive : les pratiques des professionnel-les de la petite enfance à l’épreuve de ce 

concept : révolution ou illusion ? 

 - Pour réussir l’accueil inclusif : performer l’action des professionnel-les de la petite enfance.

* 2023/2024: 

 - Transition d’un temps éducatif  à un autre : problématique et enjeux 

 - Livre et petite enfance : un pont entre professionnel-les et les familles et une possibilité d’entrer dans 

l’art dès la petite enfance). 78



De plus, un plan de formation pluriannuel a été élaboré :

- Les 14 et 15 février 2022 : Les conditions d’un accueil inclusif  (par la MSA)

- Le 17 février 2022 : Les troubles du comportement (par la MSA)

- Mercredi 27 avril et 1er juin 2022 formation commune ATSEM / Professeurs des écoles maternelles (par le 

CNFPT)

- Les 22 et 23 avril 2024 : L’accompagnement éducatif  pendant la pause méridienne (par le CNFPT)

- Les 21 et 22 octobre 2024 : L’accueil d’un enfant présentant des difficultés comportementales en milieu scolaire, 

périscolaire et extrascolaire (par le CNFPT)

- Les 23 et 24 octobre 2024 : Exercice d’une autorité bienveillante auprès des enfants de 3 à 12 ans (par le CNFPT).
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                        Par rapport aux ATSEM 

Points positifs à maintenir :
- Le nombre d’ATSEM par école.
- La stabilité des agents.
- Le plan de formation pluriannuel avec le CNFPT.

Perspectives d’amélioration :
- Refaire des temps de formation communs PE/ATSEM.
- Trouver des temps d’échanges formels ATSEM/PE et 
ATSEM/animateurs.
- Augmenter le taux de participation des ATSEM aux Rencontres 
de la Petite Enfance.
- Officialiser la charte des ATSEM avec l’Education Nationale
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Une action importante autour des fêtes de fin d’année :

C’est une action pensée, financée, organisée sur le temps scolaire entre la Mairie (service affaires 

scolaires et service culture) et l’éducation nationale pour une plus-value éducative.

La Mairie offre à nouveau le goûter aux maternelles la semaine avant les vacances scolaires avec 

passage du Père Noël dans les écoles publiques comme privées, pour leur apporter des cadeaux 

(livres achetés à la librairie indépendante de Saint-Maximin). C’est un moment festif, magique et 

traditionnel pour les maternelles qu’il semble important de ne pas perdre. 

Pour information, la mairie offre aussi des livres aux enfants des crèches.

À l’heure du tout numérique, même pour les plus jeunes, le choix d’offrir des livres est un véritable 

choix éducatif.

De plus, courant décembre, la Mairie offre également un spectacle au pôle culturel La Croisée des 

Arts à toutes les écoles, publiques comme privées, maternelles mais aussi élémentaires depuis 2021 

(spectacle pour les élémentaires également sur la thématique de Noël depuis 2024, suite aux retours 

des écoles et des parents). Là aussi, le choix d’un spectacle est un choix éducatif. Il s’agit d’une 

ouverture culturelle (spectacle vivant, rencontre avec des créations artistiques) mais aussi ouverture sur 

un lieu culturel majeur pour la commune (la Croisée des Arts).
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Perspectives concernant l’action autour des fêtes de fin 
d’année :

Point positif  à maintenir :

- Pérenniser l’action en l’état puisqu’elle apporte 
satisfaction.

Perspective d’amélioration :

- Si le budget le permet, se fournir pour le goûter, au 
CFA pour les cookies, et au Lycée Provence Verte 
pour les jus de fruits (comme en 2023). 82



Les temps périscolaires du 1er degré
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Les accueils périscolaires du matin et du soir
Constat:

- Les journées sont longues et fatigantes pour les enfants participant aux accueils du matin et du soir.

- Les temps d’accueil périscolaires sont des temps importants dans la journée de transition entre les temps de l’enfant en famille et hors 

famille.

Objectifs:

- Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents.

- Permettre aux parents de pouvoir bénéficier pour leur enfant d’un mode d’accueil qualitatif  qui soit à la fois un temps d’éducation et 

de bien-être.

- Le matin, permettre aux enfants un accueil en douceur et de se préparer à la journée dans le respect de son rythme de vie.

- En fin d’après-midi, permettre aux enfants de se détendre, de se décontracter, de gérer l’énergie et la fatigue de la journée toujours 

dans le respect de leur rythme de vie.

- Faciliter le lien parent/école et parent/services municipaux.

Fonctionnement:

- Le matin accueil de 7h30 au début de l’école.

- Le soir accueil de la fin de l’école jusqu’à 18h30.

Arrivée et départ échelonnés adaptés aux besoins des parents.

Accueil déclaré auprès de la SDJES. 84



En augmentation sensible (+36,8% en 3 ans) malgré la baisse du nombre d’enfants de cette tranche 
d’âge sur la commune (INSEE). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement qu’il y a 3 ans, 
mais il reste néanmoins peu fréquenté: en 2023/2024, seulement 219 enfants accueillis en moyenne le 
matin sur l’ensemble des accueils. Attention : 2024/2025 n’est qu’une tendance car les données sont 
issues seulement de la période septembre 2024 à janvier 2025.
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Augmentation de 3,5% en 3 ans. Néanmoins, en 2023/2024, seulement 12,5% d’enfants 
scolarisés sont inscrits en moyenne sur l’accueil périscolaire du matin.
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En augmentation (+ 36% en 3 ans). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement 
qu’il y a 3 ans. Il est plus fréquenté que l’accueil du matin  = 445 enfants en moyenne contre 
219 le matin en 2023/2024. Attention : 2024/2025 n’est qu’une tendance car les données sont 
issues seulement de la période septembre 2024 à janvier 2025.
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Augmentation de 7,3% en 3 ans. En 2023/2024, 26,1% d’enfants scolarisés 
inscrits en moyenne sur l’accueil périscolaire du soir.
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Par rapport aux accueils périscolaires du matin et du soir :

Points positifs à maintenir :

- Stabilité du personnel de direction ces deux dernières années dans la plupart des accueils, après 
une période de trois années avec de nombreux changements => des équipes stables permettent 
une bonne connaissance des enfants, et une bonne relation de confiance, et donc continuité 
éducative entre animateurs/PE/parents.

- Annualisation des contrats des animateurs.

- Le bon partenariat avec les écoles = d’autant plus facile quand les équipes de terrain sont stables.

(Cf  bilan temps méridien). 

- Le bon partenariat avec les parents (Cf  bilan temps méridien).

- La présence des ATSEM sur l’accueil du soir pour faire la continuité de la journée avec les 
parents.

- L’aménagement des espaces intérieurs avec du matériel adapté et de qualité, pour des activités 
variées, calmes ou plus dynamiques, encadrées ou en semi-autonomie (ex : jeux de construction, 
grands jeux en bois, jeux de société, livres, ballons…)

.
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Par rapport aux accueils périscolaires du matin et du soir :

Perspectives d’amélioration :

- Arriver à stabiliser les équipes d’animateurs-trices le plus possible dans tous les 
accueils : il y a beaucoup de changement actuellement (peu de titulaire, 
majoritairement de contractuel). Même si c’est un phénomène national, cela 
complique beaucoup les choses sur le terrain.

- Mettre en place comme pour les ATSEM, un plan de formation pluriannuel 
(difficile avec des équipes d’animateurs pas stables).

- Remettre en moyenne une heure hebdomadaire de temps d’analyse des pratiques, 
sans augmenter le nombre d’heure de travail des agents => une heure de temps de 
préparation hebdomadaire en moins concernant les temps du matin, midi et soir. 
Ces temps ne nécessitent pas autant de préparation d’activité, que les animations des 
mercredis ou des vacances.

- Mettre en place un questionnaire de satisfaction annuel à l’attention des parents.
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Le temps méridien d’animation :

Constat:

- Le nombre d’enfants présent sur ce temps méridien est particulièrement conséquent sur la commune.

- Il s’agit d’un temps important pour le rythme de l’enfant, (milieu de journée) et qui dure 2 H.

Objectifs:

- Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents.

- Permettre aux parents de pouvoir bénéficier pour leur enfant d’un mode d’accueil qualitatif  qui soit à la fois un temps d’éducation, de loisir et de bien-

être.

- Apprendre aux enfants à jouer ensemble dans leur diversité.

- Découvrir des activités très variées.

- Permettre aux enfants de se détendre, de se décontracter, de prendre du plaisir.

- Canaliser l’énergie des enfants.

- Créer une ambiance sereine dans les cours d’école.

Fonctionnement:

Il y a une diversité d’activités ludiques, structurées, animées par des animateurs municipaux et par des intervenants associatifs mais aussi en semi-

autonomie ou autonomie. Il y a des activités sportives, culturelles, manuelles… Aucune activité ne nécessite un engagement sur l’année pour le respect du 

temps de détente de l’enfant (ex : tous les lundis, basket, les mardis, judo… => Ce n’est pas un fonctionnement de style club). Les animateurs 

municipaux peuvent proposer des activités, mais beaucoup sont en surveillance/médiation de zone de cours, en privilégient le relationnel avec l’enfant 

=> relation de confiance, d’où la nécessité d’avoir du personnel stable.

Ce n’est pas un temps déclaré auprès de la SDJES. 91



En augmentation sensible (+26,5% en 3 ans) malgré la baisse du nombre d’enfants de cette tranche 
d’âge sur la commune (INSEE). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement qu’il y a 3 
ans. De plus, à l’inverse des accueils du matin et soir c’est  un temps extrêmement fréquenté: en 
2023/2024, 1334 enfants accueillis en moyenne les midis sur l’ensemble des écoles. Attention : 
2024/2025 n’est qu’une tendance car les données sont issues seulement de la période de septembre 
2024 à janvier 2025.
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Augmentation de 15,5% en 3 ans. En 2023/2024, 74,3% d’enfants scolarisés inscrits en 
moyenne sur le temps méridien (tendance à 80,6 % pour 2024/2025).
C’est donc un temps extrêmement « utilisé » par les parents. Sur une année scolaire, 
nous touchons quasiment tous les enfants scolarisés en école publique sur la commune

4
6

,2

5
8 6

4
,1

6
1

,1 6
4

,8

5
8

,86
7

,5

6
9

,7 7
4

,8

7
6

,3

7
5

,5

7
2

,77
8

,9

7
6

,4

5
9

7
8 7
9

,3

7
4

,38
2

7
6

,6 8
0

,4

8
1

8
0

,7

8
0

,6

MATERNELLES 
GP/PV

MATERNELLE 
PB

PRIMAIRE VH ELÉMENTAIRE 
JM/JJ

ELÉMENTAIRE 
PB

TOTAL

TAUX DE FRÉQUENTATION MOYEN DU TEMPS MÉRIDIEN PAR ÉCOLE ET AU 
TOTAL (EN % PAR RAPPORT AU NOMBRE D'ENFANTS SCOLARISÉS)

2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025

93



Par rapport aux temps d’animation méridien :
Points positifs à maintenir :

- Le personnel responsable d’animation de ce temps est le même que les matins et soirs par école = continuité 
éducative.

- Stabilité du personnel d’animation responsable de ce temps => des équipes stables permettent une bonne 
connaissance des enfants et une bonne relation de confiance et donc continuité éducative entre 
animateurs/PE/parents.

- Le bon partenariat avec les écoles (d’autant plus facile quand les équipes de terrain sont stables) = participation aux 
conseils d’écoles, des rencontres en cours d’année dès que nécessaire sur une problématique particulière (ex: passage 
de relais entre temps scolaire et périscolaire), des rencontres en cours d’année, dès que nécessaire, sur une situation 
individuelle d’un enfant (ex: participation aux équipes éducatives), un comité technique par an et par école en janvier, 
un comité de pilotage par an en mai, et des contacts téléphoniques et échanges de mails quotidiens, si besoin pour 
gérer le fonctionnement, continuité des animations avec le temps scolaire (ex: carnaval, halloween…) .

- Le bon partenariat avec les parents = invitation des parents d’élèves élus à venir découvrir ce temps, des rencontres 
en cours d’année, dès que nécessaire, sur une situation individuelle d’un enfant (ex: rencontre parents/médiateur 
prévention), un comité technique par an et par école en janvier, et un comité de pilotage par an en mai pour les 
parents d’élèves élus, participation aux conseils d’écoles.

- La présence des ATSEM pour faire la continuité de la journée de l’enfant, et les besoins spécifiques aux maternelles.

- La présence du médiateur prévention pouvant tourner sur les écoles en fonction des situations qui le nécessitent.

- La présence d’intervenants associatifs proposant des activités spécifiques, variées et adaptées.

- La présence des éducatrices spécialisées de la LVP dans les écoles élémentaires (Cf  bilan dans la partie prévention).
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Par rapport aux temps d’animation méridien :

Perspectives d’amélioration :

- Arriver à stabiliser les équipes d’animateurs-trices le plus possible dans tous les accueils : il y a 
beaucoup de changements actuellement (peu de titulaires, majoritairement de contractuels). Même 
si c’est un phénomène national, cela complique beaucoup les choses sur le terrain.

- Mettre en place comme pour les ATSEM, un plan de formation pluriannuel (difficile avec des 
équipes d’animateurs pas stables).

- Prévoir des aménagements des cours plus adaptés aux besoins des enfants = cours « oasis » avec 
plus de nature, notamment de végétalisation, moins de surface de sol goudronnée, plus de coins 
calmes avec tables, bancs…

- Renforcer le passage de relais et d’informations entre temps scolaire/temps méridien puis temps 
méridien/temps scolaire, particulièrement quand le ou la responsable d’animation ou la directrice 
d’école change en cours d’année.

- Manque de salles disponibles pour faire des activités d’intérieur dans les écoles élémentaires 
(particulièrement par temps de pluie).

- Mettre en place un questionnaire de satisfaction annuel à l’attention des parents. 96



Le temps méridien de restauration : 

Constat:

- Le nombre d’enfants déjeunant dans les restaurants scolaires est très élevé sur Saint-Maximin-la-Sainte-Baume = mêmes effectifs 

que temps d’animation méridien.

- La « malbouffe » (fast-foods, grignotage, snacking, cuisine industrielle…) touche particulièrement la génération Z (née après 1995).

- Lien entre la qualité nutritionnelle du repas et la santé.

- Le temps du repas est un véritable temps éducatif  (respect d’autrui et de soi-même, politesse, autonomie, connaissance des aliments, 

culture culinaire, lutte contre le gaspillage…).

Objectifs:

- Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents.

- Permettre aux enfants de manger en toute sécurité (sécurité alimentaire, sécurité physique, sécurité affective),

- Permettre aux enfants de manger une nourriture de qualité, équilibrée, variée, adaptée à leur âge et à un coût raisonnable.

- Travailler toutes les notions éducatives possibles sur ce temps (politesse, autonomie, connaissance et respect des aliments, culture 

culinaire, respect du temps de repas, lutte contre le gaspillage…)

Fonctionnement:

Les repas sont préparés par une société de restauration collective locale, via un marché public. Un marché est relancé pour la rentrée 

scolaire 2025. Les repas proposés sont composés d’aliments issus de culture biologique à hauteur de 50 %, les contenants en plastique 

sont bannis et des repas végétariens sont proposés à ceux qui le souhaitent.

En matière de fonctionnement, c’est sous forme de self  pour les élémentaires et servi à l’assiette pour les maternelles (sauf  école VH). 
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Par rapport au temps méridien de restauration : 

Pour informations les données quantitatives sont égales 
aux données quantitatives du temps méridien 
d’animation (Rappel : en 2023/2024 = 1334 enfants 
accueillis en moyenne les midis sur l’ensemble des 
écoles => 74,3% des enfants scolarisés).
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Par rapport aux temps de restauration méridien :

Points positifs à maintenir :

- Respect de la loi Egalim avec  suppression de la vaisselle en plastique et 50% d’aliments durables et de qualité (25% de bio, mais 
aussi label rouge, AOP, AOC, IGP, circuit court, commerce équitable).

- Possibilité de choisir un régime végétarien à l’année. 

- Un repas végétarien pour tous chaque semaine.

- Structuration de la récupération des biodéchets (via la CAPV).

- Tous les enfants d’élémentaires font eux-mêmes le tri à la fin de leur repas.

- Personnel communal stable avec un plan de formation annuel (ex: HACCP, Hygiène des aliments en production des repas…).

- Un livret d’accueil concernant le personnel est signé par chaque agent en début d’année.

- Changement d’organisation et de mobiliers qui permette à certains réfectoires d’accueillir plus d’enfants (par rapport aux besoins 
croissants des parents). Néanmoins, l’augmentation des effectifs engendre l’obligation de faire plusieurs services avec des déjeuners 
tardifs.

- Visite des cuisines du prestataire aux parents volontaires.

- Invitation des parents d’élèves élus (juste après leur élection), à partager un repas dans l’école de leur enfant.

- Commission des repas en présence du prestataire, des parents d’élèves élus, des référentes cantines, l’adjointe aux Affaires 
Scolaires et le personnel du service.

- Invitation des parents d’élèves élus au repas de Noël (une école différente choisie chaque année).

- Expérimentation dans deux écoles sur la gestion de la file d’attente des enfants avant de manger (à la demande des parents).

- Certaines directrices d’école ont souhaité que lors des commissions d’évaluation des écoles, le personnel communal de 
restauration soit rencontré en tant que partenaire, et donc considéré comme un vrai personnel éducatif. 99
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Par rapport aux temps de restauration méridien :

Perspectives d’amélioration :

- Agrandissement des réfectoires.

- Plan pluriannuel de renouvellement du matériel.

- Travail éducatif  sur le gaspillage alimentaire.

- Mettre plus d’animations éducatives sur le temps méridien en lien avec l’alimentation.

- Tenir compte des retours d’enfants pour la commission des repas. 

- Mettre en place un temps d’échange formalisé par période inter vacances entre la responsable 
cantine et le ou la responsable animation (aujourd’hui ces échanges existent mais souvent dans 
l’urgence sur le terrain). 

- Nouveau marché public à la rentrée 2025/2026 = nouveau prestataire ?
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L’accueil de loisirs périscolaire des mercredis :

Constat :

- Besoin pour les familles d’une prise en charge structurée et de qualité sur ce temps-là.

Objectifs:

- Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents.

- Permettre aux parents de pouvoir bénéficier pour leur enfant d’un mode d’accueil qualitatif  qui soit, à la fois un temps d’éducation, de loisir et de bien-

être.

- Créer une continuité éducative avec les autres temps périscolaires et scolaires en semaine.

- Sensibiliser les enfants à des contenus d’apprentissage sous des formes ludiques et construites en termes de projet thématique sur plusieurs séances.

Fonctionnement : 

Tous les mercredis hors vacances scolaires de 7h30 à 18h30, maximum avec un accueil comme les jours d’école de 7h30 à 8h30 le matin et de 16h45 à 

18h30 le soir. 

Trois créneaux horaires possibles : 

   - Journée

   - Matin + repas (jusqu’à 13h30)

   - AM sans repas (à partir de 13h30) 

Temps déclaré auprès de la SDJES

Temps labélisé PLAN MERCREDI
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Baisse sensible du nombre d’enfants total inscrits en moyenne sur 3 ans 
(239 en 2021/2022 contre 203 en 2023/2024) soit – 15,1%. 
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Le temps le plus fréquenté est très largement la journée entière, puis le matin et enfin l’après-midi. 
Pour rappel, cette demande de demi-journée avait été faite par les parents qui souhaitaient faire 
faire à leur enfant une activité associative. En 2023/2024, c’est 56 enfants inscrits au total (en 
moyenne par mercredi) sur des demi-journées. 
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Un peu moins d’un quart des enfants de Saint-Maximin 
profite de ce service.
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Par rapport au temps d’accueil des mercredis :

Points positifs à maintenir :
- Stabilisation du porteur de l’accueil après changement ces 3 dernières années : Mairie, puis SIHA, puis à 

nouveau Mairie = besoin de lisibilité pour les parents. Ceci explique peut-être la baisse plus importante des 
effectifs sur l’année 2023/2024, même si le personnel de terrain était quasiment le même.
- Mêmes équipes éducatives que sur les autres temps périscolaires de la semaine = bonne continuité éducative, 
bonne connaissance des enfants, bonne relation de confiance avec les parents.
- Temps accordé aux animateurs, hors présence des enfants, pour les préparations et les bilans.
- Qualité des projets d’activités avec de nombreux partenaires (Lire et Faire Lire, EHPAD, Foyer de vie pour 
personnes âgées l’Espérière, Les Hauts de l’Arc, Campus Provence Verte…)
- Intervention du médiateur prévention pour un meilleur accompagnement des enfants en situation complexe.
- Des projets d’activités ouvert sur la ville avec la participation à des événementiels (patinoire, Semaine 
olympique/paralympique, World clean-up Day, SISM…).
- Projets d’animation ouverts sur la nature et les structures locales (Foret, Jardin de l’Enclos, Parc des sports, 
piscine, médiathèque, Maison d’Histoire et du Patrimoine, marché hebdomadaire...).
- Utilisation de ressources pédagogiques variées (mallettes des Francas…). 
- Une sortie grand bus en fin d’année différente en fonction de la tranche d’âge (maternelles et élémentaires) 
en juin 2024.
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Par rapport au temps d’accueil des mercredis :
Perspectives d’amélioration :
- Le partage des locaux entre l’EN (écoles maternelles et élémentaires Paul Barles) et la 
Mairie, même si des progrès ont été réalisés (convention, temps d’échanges…) => 
Réflexion sur un bâtiment pour les accueils des mercredis et des vacances scolaires qui 
ne soit pas une école.
- Projets transversaux entre temps scolaire et temps du mercredi => difficile car des 
enfants de toutes les écoles sont réunis.
- Au-delà de la moyenne d’enfant par jour, il faudrait aussi calculer le nombre d’enfants 
différents inscrits au moins une fois sur ce temps d’accueil.
- Pérenniser la sortie de fin d’année si le budget le permet ou sinon un évènementiel 
local (au Jardin de l’Enclos par exemple).
- Il serait intéressant également durant la dernière période de faire un partenariat 
autour d’un projet commun avec les crèches pour les enfants qui vont passer en 
maternelle l’année suivante (Cf  projet transition).
- Questionnaire de satisfaction annuel à destination des parents et consultation des 
enfants. 107



Affiche positionnée devant le lieu d’accueil 108



L’accueil de loisirs extrascolaire des 3-11 ans
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Constat : 

- Besoin pour les familles d’une prise en charge structurée et de qualité sur ce temps-là.

Objectifs : 

- Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents.

- Permettre aux parents de pouvoir bénéficier pour leur enfant d’un mode d’accueil qualitatif  qui soit à la fois un temps 

d’éducation, de loisir et de bien-être.

- Développer l’apprentissage de la vie en collectivité.

- Permettre à tous un accès à des loisirs de qualité.

- Transmettre grâce aux loisirs les valeurs de liberté, d’égalité, de solidarité, de citoyenneté…

Fonctionnement : 

L’accueil de loisirs est ouvert de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi durant les vacances scolaires, sauf  vacances de Noël 

et la semaine précédent la rentrée scolaire  (accueil matin = 7h30 à 9h, accueil du soir = 17h à 18h30). Horaires identiques 

aux temps périscolaires.

Une sortie d’une journée par semaine.

Pas de séjour avec nuitée.

Les enfants sont répartis en petits groupes par tranches d’âge (3-11 ans).

Capacité maximale pour 2024/2025 :

Accueil déclarée auprès de la SDJES

Changement de site à chaque vacance..

Vacances 

scolaires

Moins de 6 

ans

6 - 11 ans

Automne 70 84

Hivers 70 70

Printemps 70 70

Eté 80 84
110



141,6 enfants (maternelles et élémentaires) accueilli en moyenne par jour. Soit 7,4% par jour de la 
population scolaire de cette tranche d’âge.
476 enfants différents inscrits = 24,9% soit environ un quart des enfants de la commune utilise au 
moins une fois ce service dans l’année.
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Difficile d’analyser ce bilan quantitatif  car :

- Pas de données pour les vacances d’hiver, de printemps et d’été 2023 car le CSCMB 
ayant fermé nous n’avons pas pu les récupérer. 
- Pas de données pour les vacances d’été 2025 car pas encore passées.
- Les activités proposées par le CSCMB étaient très différentes. Depuis 2023/2024 (pas 
de veillées, de mini-séjours, de séjours et rythme des sorties non identiques).
- Trois partenaires différents ces trois dernières années (CSCMB, SIHA, puis UFCV).
- Nous n’avons pas séparé le quantitatif  entre maternelles et élémentaires.
- Nous n’avons pas tenu compte rigoureusement des listes d’attente et des 
désistements, même si nous savons que ces deux phénomènes existent.
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Pour les mêmes raisons, il n’est pas évident de faire un 
bilan qualitatif  de ces quatre dernières années de 
l’accueil de loisirs extrascolaire.
Nous nous sommes donc concentrés essentiellement 
sur les accueils des vacances d’automne 2024 et hiver 
2025. 
Sachant que l’accueil de loisirs extrascolaire devrait 
retrouver de la stabilité pour les quatre prochaines 
années, des vacances d’automne 2025 aux vacances 
d’été 2029, via une DSP.
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Résultat de l’enquête de satisfaction réalisée auprès des familles par 
l’UFCV sur les vacances d’automne 2024 et d’hiver 2025 :
(Pour chaque vacance 63 familles ont répondu = plus de la moitié)
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Largement positif  pour les 2 périodes de vacances, et de plus en progrès 
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En progrès mais nécessité de continuer l’effort d’information

4
7 5

3

6
0

4
0

OUI NON

TAUX DE SATISFACTION PAR RAPPORT À 
L’ INFORMATION DU QUOTIDIEN DE VOTRE ENFANT 

Automne Hiver

116



Très positif  dès le début et en nette augmentation
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Très positif  dès le début et en net progrès
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Par rapport à l’accueil de loisirs extrascolaire :
Points positifs à maintenir :
- Les échanges constructifs avec le prestataire concernant la préparation des vacances (procédure, 
convention, recrutement des animateurs...).
- Les échanges constructifs avec le prestataire concernant le bilan des vacances (réunion de présentation 
du bilan avec la Mairie). 
- Une partie du personnel contractuel de la Mairie, travaillant à la fois sur les temps périscolaires, et sur les 
temps extrascolaires = continuité éducative par rapport à la connaissance des enfants, la relation de 
confiance des parents, la connaissance du fonctionnement des écoles…
- Le personnel de restauration qui reste municipal et qui connait donc bien le fonctionnement des 
cantines, et le même prestataire pour les repas, que pour le périscolaire.
- La « relative » stabilité des animateurs-trices sur chaque vacance.
- Une sortie grand bus par semaine avec un prestataire extérieur.
- Une journée à thème par semaine avec le dernier jour des animations préparées par les enfants pour les 
parents (de 17h à 18h30).
- Des activités variés et en libre accès le matin, permettant aux enfants de choisir et donc d’apprendre à 
faire des choix.
- Participation au dispositif  « rouvrir le monde » dans le cadre de l’EAC (été 2024).
- L’enquête de satisfaction auprès des parents et la consultation des enfants. 119



Par rapport à l’accueil de loisirs extrascolaire :

Perspectives d’amélioration:
- La confiance des familles qui est à regagner après tous ces changements.
- L’équipe d’animation qui a une moyenne d’âge très jeune et qui manque 
forcément d’expérience (ce qui inquiète certaines familles, surtout celles qui 
ne mettent pas leur enfant au périscolaire).
- Augmenter le taux de contractuels des animateurs municipaux 
périscolaires sur les temps de vacances (continuité éducative).
- Différencier dans le bilan quantitatif  les maternelles des élémentaires.
- Tenir compte dans le bilan quantitatif  des listes d’attente.
- Avoir un bâtiment pour les accueils des mercredis et des vacances scolaires 
qui ne soit pas une école.
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                  Le public adolescent
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Comme vu plus haut, 3 agents municipaux d’animation/médiation (2,5 ETP) qui travaillaient essentiellement auprès du 
public adolescent (11-18 ans voire 25 ans) ont basculé en totalité sur le public enfant (3-10 ans) pour des raisons de 
réduction de frais de personnel. D’autant plus, qu’il s’agit d’agents titulaires diplômés d’un BPJEPS qui sont donc devenus 
directeurs d’accueil de loisirs.

De ce fait, de nombreuses actions n’ont pas pu être reconduites, ou ont dû être réorganisées dès 2023 concernant les 
adolescents: 
- Les chantiers jeunes des vacances de printemps et d’été (Mairie) => seule la LVP continue quelques chantiers citoyens 
avec un public moins nombreux, plus ciblé. 
- Les actions entre midi et deux dans les collèges (Mairie + CSC Martin Bidouré + LVP) => seule la LVP continue, sous 
une autre forme. 
- Les sorties loisirs des vacances, particulièrement l’été (Mairie) => seule la LVP continue des sorties avec un public 
moins nombreux, plus ciblé. 
- Les séjours (CSC Martin Bidouré) mais projet de remettre en place des séjours par l’association l’Espace Pour Tous 
(EPT) par l’intermédiaire d’un prestataire.
- Les veilles aux abords des établissements scolaires du second degré et dans l’espace public (Mairie) => seule la LVP 
continue. L’EPT anime régulièrement la place Bidouré notamment lors d’évènementiels (Halloween, Carnaval, après-
midis récréatifs…) même si pas spécialement un public ado.
- L’Equipe de Réussite Educative (ERE) du collège Henri Matisse n’a pas été reconduite.
- l’Espace Jeunes que portait le CSC Martin Bidouré n’a pas pu être repris par la Mairie mais projet possible dans l’avenir 
par l’EPT,
- Les actions d’accompagnement à la scolarité dans les collèges mais en projet pour 2025/2026 par l’ EPT et déjà 
actuellement des cours de soutien scolaire en math/physique toutes les semaines pour les 3èmes. Des clubs sportifs 
proposent aussi du soutien scolaire à leurs jeunes membres avant les entrainements. 122



Malgré tout, il y a deux actions importantes pour les 
adolescents :

- Le Conseil Municipal de Jeunes (CMJ) crée en 2020, 

- TOUS EN SCENE qui existait déjà et qui a pu se 
poursuivre (car beaucoup moins chronophage au niveau du 
temps de travail des animateurs)
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Le Conseil Municipal de Jeunes :
Constat :

- Les jeunes n’ont pas souvent l’occasion d’être entendus et valorisés à l’échelle d’une ville d’autant plus pour des projets 

d’intérêt généraux.

- Les jeunes n’ont pas souvent l’occasion d’être acteur de leur ville.

- Les jeunes, notamment à cause des réseaux sociaux, n’ont pas souvent l’occasion d’échanger leurs idées et d’en débattre 

en direct.

- Les jeunes n’ont pas souvent l’occasion de prendre la parole en public, d’autant plus lors de manifestations officielles.

- Les jeunes n’ont souvent qu’une vision partielle voire tronquée du fonctionnement des institutions républicaines ainsi 

que de la méthodologie pour réaliser un projet (aspect réglementaire, administratif, financier…).

Objectifs : 

- Donner le goût de l’engagement.

- Donner le goût à la réflexion et au débat d’idées en direct (sans passer par les réseaux sociaux).

- S’exercer à une citoyenneté active, en favorisant l’autonomie, la responsabilité. 

- S’exercer à la prise de parole en public (éloquence). 

- Réconcilier les jeunes avec la politique (éducation civique).

- Initier à la méthodologie de projets d’intérêts généraux.
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Modalité de fonctionnement :

Chacun des établissements scolaires est libre de procéder au sein de sa structure comme bon lui semble pour élire les jeunes conseillers.

Une fois les conseillers élus dans les établissements scolaires, ceux-ci éliront en Mairie leur Maire, puis les 5 adjoints correspondant aux 5 thématiques. Le 

jour de l’élection, avant le vote, les candidats pourront, s’ils le désirent, exposer à l’oral (pas plus de 5 mn), devant les autres conseillers, leur motivation, 

leurs projets, les qualités qu’ils pensent avoir pour remplir leur mission… 

Ils seront élus au scrutin majoritaire à un tour. Le vote aura lieu à bulletin secret. Le dépouillement sera assuré par les animateurs en présence des jeunes.

Les jeunes peuvent voter pour un jeune non-candidat mais si celui-ci est élu, il a le droit de refuser. C’est alors le candidat arrivé juste derrière sur la liste 

qui sera élu.

Le jour de l’élection, les jeunes passeront dans l’isoloir et déposeront leur bulletin dans l’urne. Sur le bulletin devra être écrit de manière claire et lisible, 

un seul nom + prénom et rien d’autre (sinon le bulletin sera considéré comme nul).

En cas d’égalité de voix, c’est le candidat le plus âgé qui sera déclaré élu.

Les jeunes conseillers travaillent au sein de commissions dont les thématiques sont les suivantes :

- Solidarité, citoyenneté

- Environnement, nature, développement durable

- Sport 

- Culture

- Loisirs 

Pour chaque groupe de travail thématique sera élu 1 adjoint chargé d’animer les réunions et de présenter les travaux du groupe => Il y aura donc 5 

adjoints au Maire

Les commissions se réuniront au minimum 1 mercredi par mois.

La durée du mandat est fixée à 3 ans.

Sont déclarés sortants avant la fin du mandat : les élus souhaitant démissionner, les élus n’habitant plus à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume ; les élus ne 

respectant pas le contrat d’engagement ; les élus ne respectant pas le règlement intérieur.

Un conseiller peut démissionner en cours de mandat, il devra notifier sa démission par écrit (un modèle à compléter est prévu à cet effet).

Par an, un budget de 1 500 € de fonctionnement et 1 500 € d’investissement est alloué au CMJ.
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Par rapport au Conseil Municipal de Jeunes :

Un premier CMJ a eu lieu sur les années scolaires 2020/2021, 2021/2022 et 2022/2023.

C’était une première expérience sur la commune et donc pour les animateurs également. De plus, ce CMJ est tombé en pleine période de la COVID-19. 
Ainsi, les jeunes Saint-Maximinois, élus d’abord sur le temps scolaire via un partenariat avec l’éducation nationale (du CM1 à la 4ème) ont été seulement au 
nombre de 21 (12 filles et 9 garçons). En effet, les collèges Henri Matisse et Leï Garrus n’ont pas put y participer, trop mobilisés par le fonctionnement 
à mettre en place dans leur établissement à cause de la crise sanitaire.

Malgré ces aléas, 5 actions concrètes ont été mises en place par les jeunes.

Des actions ponctuelles :
- 6 jeunes (3 filles et 3 garçons) ont lu des textes de témoignage de résistants le 19 août pour le 76ème  anniversaire de la libération de Saint-Maximin.
- 9 jeunes (6 filles et 3 garçons) ont organisé un concours de dessins ouvert à toute la population en octobre 2021 à l’occasion d’Halloween sur le thème 
« le dessin le plus terrifiant ». 52 participants, 23 récompensés.
- 12 jeunes (5 filles et 7 garçons) ont organisé une soirée DJ/mousse sur la patinoire en décembre 2022.

Des actions à plus long terme :
- 10 jeunes (5 filles et 5 garçons) ont participé de 2021 à 2023, à la création d’un film « La parole des anciens : la vie avant à Saint-Maximin » à partir 
d’interviews de 8 personnes âgées ayant toujours vécu à Saint-Maximin. Le film est notamment passé à l’occasion de « La semaine Bleue » et a inspiré des 
jeunes du Campus Provence Verte pour leur projet de terminale « Service à la personne en milieu rural »
- 7 jeunes (5 filles et 2 garçons) ont participé, de 2022 à 2023, à la mise en place de 5 bornes de collecte de bouchons en plastique pour Handibou. 

La fin de ce CMJ, s’est conclue par un mini séjour de 3 jours à Paris, lors des vacances d’hiver 2023, avec notamment la visite du Sénat par un sénateur 
local et accompagné par l’adjointe aux affaires scolaires. 10 jeunes ont participé à ce séjour.

Pour finir sur le quantitatif  de ce premier CMJ, il faut savoir, qu’environ seulement la moitié des jeunes engagés au début se sont investit durant la totalité 
des 3 années. Nous estimons que cela est dû au fait des nombreuses perturbations de planning entrainées par la crise sanitaire, certainement également 
par le manque d’expérience des animateurs sur ce type d’action, plus deux jeunes qui ont déménagé en cours de projet. 
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Concernant le deuxième CMJ, années scolaires 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, 31 jeunes ont été élus 

(16 filles et 15 garçons). Cette fois les collèges Henri Matisse et Leï Garrus ont put participer.

Il y a déjà eu une action phare autour de la commémoration du 80ème anniversaire de la Provence où 8 

jeunes (2 garçons et 6 filles), ont organisé un spectacle au pôle culturel le 18 août, au soir avec des lectures 

d’extraits du livre de Monsieur Decanis sur l’histoire locale de cette période, sur fond d’un diaporama et 

entrecoupées de chants de la chorale « La Voix Aurélienne », puis une soirée musicale sur la place Malherbe 

avec un jeune DJ qu’ils connaissaient. Le 19 août, ces mêmes jeunes ont participé à l’animation des saynètes le 

long du défilé reconstituant la libération de Saint-Maximin ainsi qu’aux commémorations officielles.

Deux autres projets sont en préparation par d’autres jeunes:

- « Saint-Maximin a un incroyable talent », 

- Un partenariat avec l’éco-organisme ALCOME afin de lutter contre les jets de mégots sur la voie publique.

 

Un séjour à Paris, avec notamment la visite du Sénat, est prévu durant les vacances d’hivers 2026.
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Article issu du magazine municipal :
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Par rapport au Conseil Municipal de Jeunes :

Points positifs à maintenir : 

- Budget annuel spécifique pour le CMJ.
- De nombreux projets ont été concrètement mis en place et les jeunes ont donc été sensibilisés à la 
conduite de projets (aspect technique, juridique, financier…).
- Les jeunes les réalisent eux-mêmes, les animateurs ne sont là que pour les accompagner.
- Les jeunes apprennent à échanger, à débattre, avec une recherche de décision par consentement en 
évitant le plus possible le vote.
- De nombreux jeunes ont prit la parole en public à diverses occasions, ont dépassé leur appréhension 
et ont, par la suite, repris la parole avec plus de facilité.
- Le projet Handibou fonctionne bien auprès de la population et perdure après le 1er CMJ.
- Un jeune à la fin du premier CMJ, s’est engagé en tant que bénévole dans le fonctionnement d’une 
association (Le Souvenir Français), un autre jeune qui avait participé au film veut poursuivre dans des 
études cinématographiques.
- Un jeune élu de CM1 lors du premier CMJ s’est représenté et a été à nouveau élu pour le second 
CMJ.
- Trois jeunes frères et sœurs d’élus du 1er CMJ se sont présentés et ont été élus lors du 2ème CMJ.138



Par ailleurs, de nombreux jeunes du CMJ s’engagent fortement sur les actions citoyennes, comme 
par exemple, Nettoyons le Sud, World Cleanup Day, Mégoton, en matière de communication 
notamment dans leur établissement scolaire et par leur présence le jour même. Ces actions 
peuvent être inscrites dans un carnet citoyen (pas uniquement réservé aux jeunes du CMJ).
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Par rapport au Conseil Municipal de Jeunes :

Perspectives d’amélioration:

- Continuer le lien avec les écoles et collèges après l’élection.
- Augmenter la régularité des jeunes dans le temps (sur les 2 mandats environ la moitié 
sont très impliqués sur les 3 années)
- Plus impliquer les jeunes aux manifestations officielles de la ville et pas seulement les 
manifestations commémoratives.
- Arriver à un taux d’engagement plus important dans la durée.
- Organiser plus de sortie avec les jeunes en relation avec les thématiques des 
commissions du CMJ et leurs projets.
- Faire participer les jeunes élus à un conseil municipal, départemental ou régional avec 
explication du fonctionnement.

Remarque : Beaucoup de ces points ont déjà été améliorés entre le premier et le 
deuxième CMJ. 140



TOUS EN SCÈNE :

Constats :
- Les adolescents n’ont pas souvent l’occasion d’être valorisés à l’échelle d’une ville d’autant plus de 
manière collective et pour leur propre réalisation.
- Les jeunes qui ont une pratique artistique amateur ont rarement l’occasion de se « produire » dans 
des conditions professionnelles.
- Il est particulièrement structurant pour les jeunes de vivre durant toute une année scolaire une 
même expérience éducative qui prend naissance au sein de leur établissement scolaire et qui se 
prolonge et se concrétise à l’échelle de la ville.
- Il peut exister des rivalités entre jeunes d’établissements scolaires d’une même ville.

Objectifs :
- Permettre aux jeunes de se confronter à l’expérience de la scène (travailler sur l’émotion, sur le stress 
du direct, sur le sens que cela a de « se montrer », de montrer ses réalisations).
- Valoriser les jeunes à l’échelle de la ville.
- Continuité et complémentarité éducative entre le temps scolaire (éducation nationale) et 
extrascolaire (Mairie et partenaires).
- Créer du lien, une cohésion entre les jeunes des deux collèges et les lycéens de Saint-Maximin. 141



Fonctionnement : 
Pour les 3 concerts :

Matin : installation technique

Après-midi : répétition des adolescents

Soirée : spectacle gratuit ouvert, non seulement aux parents et amis des jeunes qui se produiront sur scène, mais aussi à 

l’ensemble des habitants de Saint-Maximin (ordre de passage, horaires précis… à définir ultérieurement). 

Buvette tenue par une association caritative. À noter que l’Association l’Espace Pour Tous a assuré la buvette en 2025, en 

proposant plus de 300 sandwiches et 150 crêpes réalisés par les bénévoles.

Accompagnement possible de certains jeunes par les éducateurs du club de prévention spécialisée. 

Pour le concert de décembre (concert du cœur) :

Il a lieu au pôle culturel.

Action de solidarité en plus, c’est-à-dire, entrée « payante » par le don de jouets neufs qui seront redistribués via le CCAS.

De plus, le partenariat avec l’association TANDEM permet d’avoir lors de cette soirée en deuxième partie un groupe 

professionnel qui se produit, et qui la semaine d’avant était en résidence dans les collèges.

Pour le deuxième concert vers mars/avril :

Il a lieu au pôle culturel.

Il privilégie les musiques difficiles à sonoriser en extérieur, comme les chorales. C’est notamment là, qu’interviennent les chorales 

des 2 classes de l’école élémentaire Paul Barles.

Pour le troisième concert :

Il a lieu en extérieur : Dans le meilleur des cas au Jardin de l’Enclos, où le cadre est magnifique, facile à sécuriser, et qui met 

particulièrement en valeur les jeunes. Les groupes de style « musiques actuelles » sont plutôt privilégies. 142
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                    Par rapport à TOUS EN SCENE :
Points positifs à maintenir :
- Beaucoup de jeunes concernés par les actions alors que c’est en principe une tranche d’âges dure à toucher Cela est le 
fait de l’excellent partenariat entre la Mairie, les établissements scolaires et l’association TANDEM.
- Bonne mixité (sociale, filles/garçons, niveau scolaire…) => les professeurs de musique ne sélectionnent pas les 
meilleurs, mais travaillent en amont pour que tous aient le niveau et le courage de passer sur scène.
- Cela permet aux adolescents que leur passion soit mise en valeur à l’échelle de la ville et aux yeux de leurs parents. Ils 
gagnent en confiance (Ex 1 : un adolescent qui pratiquait la danse, ce qui ne ravissait pas trop son père mais quand celui-
ci a vu combien il était admiré par ses amis par sa prestation, son père était fier de lui. Ex 2 : un adolescent qui avait plus 
l’habitude de trouver sa place envers les autres en faisant « la racaille », et qui après avoir joué du saxo dans le cadre de la 
CHAM et s’être fait largement applaudir, a découvert qu’il y avait d’autres moyens plus positifs d’exister dans ses relations 
sociales.).
- Le concert du cœur de décembre, permet grâce à la résidence d’artistes d’avoir une approche plus réaliste du « métier » 
d’artiste (lutte contre la starification dont peuvent être victimes les jeunes via les médias = succès rapide et facile). Cette 
rencontre avec les artistes s’inscrit complètement dans les objectifs de l’EAC. De plus, ce concert sensibilise à la solidarité 
par la « récolte » des jouets qui seront données au CCAS et redistribués comme cadeaux de Noël aux moins favorisés. 
- Le Club Musique du Lycée, s’est crée grâce à des collégiens qui une fois passés au lycée ont voulu continuer l’expérience.
- Lors du concert en plein air de juin, de nombreux jeunes n’étant plus au collège, voire même au lycée, reviennent assister 
au concert comme spectateur car cela leur rappelle de bons souvenirs. 
- Même si ce n’est pas l’objectif  premier, Tous en Scène peut participer à des vocations, voire susciter de futurs 
professionnels : deux jeunes ayant participé à l’émission « The Voice » ont fait leur première expérience de la scène lors de 
Tous en Scène et certains qu’on a l’occasion de recroiser, bien des années après, en ont fait leur métier (ingénieur du son, 
régisseur son et lumière, technicien du spectacle, créateur d’évènementiels…). 146



Par rapport à TOUS EN SCENE :

Perspectives d’amélioration :
- Pouvoir refaire le concert N°3 au Jardin de l’Enclos à la place du plateau 
sportif  du collège Henri Matisse. En effet, le Jardin de l’Enclos est un lieu 
« emblématique » pour Saint-Maximin, beaucoup plus central, beaucoup 
plus ouvert au public… Et permet donc une meilleure valorisation des 
jeunes à l’échelle de la Ville.

147



De nombreux services municipaux 
acteurs du projet éducatif  de la Ville 

Ces actions éducatives peuvent concerner aussi bien les enfants, les 
adolescents, la famille et les temps scolaires, péri et extrascolaires.
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- Service sport et vie associative = Cf  partie I « Evolution du territoire ».

Sachant que le service organise aussi des animations sur les temps périscolaires lors 
d’évènements spécifiques (Ex: Terre de jeux 2024, Semaine olympique et 
paralympique en mars/avril, Journée olympique et paralympique en juin, SISM 2024 
sur le thème Bouger pour votre Santé Mentale…).
Co-organisation avec l’éducation nationale pour le « Savoir rouler » (demande de 
subvention pour l’achat de vélo et kit nécessaire) et le « Savoir nager » (Remarque: si 
cette année il n’a pas été possible financièrement d’ouvrir la piscine en juin pour le 
« savoir nager », une solution a été trouvée entre la Mairie, l’EN et la CAPV pour 
pouvoir aller à la piscine Aquavabre située à Brignoles. La Ville a pris le coût des 
transports.

- Maison d’Histoire et du Patrimoine (MHP) = Elle a été créée il y a 

tout juste trois ans. Elle s’est aujourd’hui bien développée mais les ateliers proposés ne 
correspondent pas spécialement aux publics des écoles du premier degré. Néanmoins, 
tout au long de l’année, il y a des enseignants, majoritairement du secondaire, qui 
viennent visiter les expositions et s’en servent comme support pédagogique. 150



- Service évènementiel = La patinoire (sur temps scolaire dans le cadre des activités 

physiques à l’école)
Année 2023 : 
23 classes qui sont venues sur la patinoire
3 ont fait un projet de 6 séances (CE1 Jean Moulin, CM2 Jean Jaurès et CM2 Paul Barles)
13 ont fait une séance unique découverte (Jean Jaurès : 2 CP, 1 CE1, ULIS ; Jean Moulin : 2 CP, 2 
CM1 ; Victor Hugo : 1 CM2 ; Marie Madeleine : 1 CM2, 1 CM1, 1 CE2 ; LEAP : Terminale)
4 ont fait 2 séances (CE1 et CM2 Jean Moulin, CE1 Marie Madeleine et 1ère du LEAP)
3 ont fait entre 4 et 5 séances (ULIS Jean Moulin, 2nde et 3ème du LEAP)
Année 2024 :
4 classes ont fait un projet de 8 séances (CE1 Jean Moulin, CE2 Jean Jaurès, CE1 Jean Jaurès et 
CM2 Paul Barles)
9 ont fait une séance unique de découverte (Marie Madeleine : 1 cycle 3, 1 cycle 2, 1 CE1, 1 
CM1 ; Paul Barles : 1 CE1 ; Jean Moulin : 1 CM1 ; Jean Jaurès : 1 CE1, 2 CP)
4 ont fait 2 séances (Jean Moulin : CP, CE1, CM1, CM2)
Et le LEAP est venu à 8 reprises en mélangeant les classes.
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- La médiathèque = avec des temps scolaires mais aussi péri et extrascolaires, aussi bien 

pour les familles, les enfants et les adolescents

Quelques chiffres :

• 44%  des inscrits ont moins de 18 ans (dont 998 enfants 

de moins de 14 ans et 206 jeunes de 14 à 17 ans)

• 50% du fond est consacré aux collections jeunesse.

• Création d’un fond kamishibaî (44 en 2024)

• Création d’un fond jeux de société (246 en 2024)

• Création d’un fond jeux vidéo (32 en 2024)

• Augmentation du fonds livres jeunesse entre 2022 et 

2024 +100%

2022 2023 2024

Nouveaux inscrits 

moins de 15 ans

241 128 250

Emprunteurs actifs 

moins de 15 ans

652

47% des 

emprunteurs 

actifs totaux

563

40% des 

emprunteurs 

actifs totaux

593

40% des 

emprunteurs 

actifs totaux

Prêts de documents 

jeunesse

+13% +4%

Population des 

maternelles/éleme

ntaires touchée par 

les animations 

proposées

650 1701 3776
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Quelques exemples d’actions de la médiathèque (2022, 2023,2024) par type :
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Par rapport au travail entre les différents services 
municipaux :

Points positifs à maintenir :
Beaucoup de services portent des actions éducatives et celles-ci ont toutes leur place dans un 
PEdT = territoire éducatif.

Perspectives d’amélioration :
Travailler plus régulièrement entre services autour de ce sujet de l’éducation.
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La petite enfance
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Remarque : C’est une compétence de la Communauté d’Agglomération Provence Verte (CAPV) gérée sur 
Saint-Maximin par l’association Maison de l’Enfance Francis Barrau, via une Délégation de Service Public 
(DSP).
Il est important de l’évoquer dans le PEdT de la Ville de Saint-Maximin car ce sont des services éducatifs 
importants pour les familles de la commune, que ces enfants iront par la suite en maternelle et que donc nous 
avons des actions en partenariat. 

Les crèches :

Capacité de places réparties sur les 4 crèches au Pôle Enfance situé Chemin Saint Simon – Bd St Jean : 

Leï Pitchoun : 40 places agrément 3 mois – 6 ans
Leï Nistoun : 40 places agrément 3 mois – 6 ans
Leï Moussi : 41 places agrément 3 mois – 6 ans
Les alludes :        25 places entrés dans la DSP au 1 er janvier 2022 – agrément spécifique pour des 2-6 ANS

Horaires d’ouverture : 7h30-18h30

Période de fermeture généralement : 3 semaines en été, 1 semaine à Noël et 1 semaine sur des vacances 
scolaires après sondage auprès des familles.

156



Les nombres fluctuants peuvent s’expliquer par la durée des contrats des enfants. Quand un enfant vient à 

temps plein, cela limite le nombre de places.

Il y a eu aussi un changement de paradigme pour les familles depuis la Covid, certaines travaillent moins, 

d’autres limitent l’accueil des enfants, en faisant appel à de la garde familiale pour limiter les coûts.
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157



Les assistantes maternelles :

Ce graphique tient compte des éléments mis à la 
connaissance de la CAPV : certaines AM ne participent pas 
aux ateliers du Relais Assistantes Maternelles et/ou ne 
communiquent pas les informations demandées. 

- Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) :  

Des animations sont proposées tous les matins de 9h à 11h dans les locaux 

du RAM ( à l’espace Daumas au Pré de Foire) 

Permanences téléphoniques et rendez-vous : de 11h30 à 18h.

- La Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) « Les petits pas » ( à 

l’espace Daumas au Pré de Foire). 

6
8

6
7

5
8

2
1

5

2
2

7

1
9

1

2022 2023 2024
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Nombre d'assistantes maternelles

Capacité d'agrément

Autres modes d’accueil sur la commune : les micro-crèches 

- La bulle aux rêves, 22 avenue des Cinq Ponts

- Les chérubins, 685 avenue Gabriel Péri

- Les petites pousses, Campus Provence Verte, 125 chemin du Prugnon

Remarque: Pas de renseignement sur la garde à domicile
158



Un projet partenarial fort à travers des Rencontres de la Petite Enfance :

Depuis 2007, la Mairie en partenariat avec les Communautés de Communes Sainte-Baume Mont Aurélien (puis CAPV à partir de 2017) et la 

Communauté de Communes Provence d’Argens en Verdon, l’association « La Maison de l’Enfance  Francis Barrau », l’Éducation Nationale, la CAF du 

Var, et le Centre Social et Culturel (jusqu’en 2023) participent à l’organisation des Rencontres de la Petite Enfance animées par les Francas et adressées 

aux professionnels en lien avec les familles d’enfants de 0 à 6 ans.

Les principaux objectifs de ces rencontres sont :

- Participer à l’attractivité du territoire

- Dépasser la réponse sociale de garde pour améliorer la qualité éducative de l’offre d’accueil

- Mettre en réseau les différents acteurs du territoire

À ce titre, les rencontres (2 samedis matin par an) sont inscrites comme un temps de travail comptabilisé mais non obligatoire pour tous les agents 

municipaux travaillant sur les temps scolaires (ATSEM) et périscolaires (ATSEM et animateurs de maternelle).

Les différentes thématiques abordées ces trois dernières années :

* 2021/2022 :

 - Les professionnel-les de la petite enfance et les parents « millénials ».

 - Nous professionnels, face à l’évolution de l’accompagnement des parents, nos pratiques en pleines mutations).

* 2022/2023: 

 - L’éducation positive : les pratiques des professionnel-les de la petite enfance à l’épreuve de ce concept : révolution ou illusion ? 

 - Pour réussir l’accueil inclusif : performer l’action des professionnel-les de la petite enfance.

* 2023/2024: 

 - Transition d’un temps éducatif  à un autre : problématique et enjeux. 

 - Livre et petite enfance : un pont entre professionnel-les et les familles et une possibilité d’entrer dans l’art dès la petite enfance).
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Un projet partenarial pilote : le projet « TRANSITION »

Depuis la Rencontre de la Petite Enfance de novembre 2023, la volonté de favoriser les coopérations entre 
professionnels de la petite enfance des territoires, sur la question des transitions entre les différents pôles 
éducatifs des enfants d’âge maternel, a été actée.
Afin de mener à bien ce projet, il a été créé un « Comité technique Transition », qui se réunit à travers cinq 
rencontres. Ce groupe de travail sera animé par l’ACEPP 83.
L’ambition de ce projet est de rassembler des professionnels de terrain : Éducation nationale (Inspecteur de 
l’éducation nationale, conseillère pédagogique, directions d’école), Petite Enfance (crèches, assistantes 
maternelles), acteurs de la parentalité, Communes (centres de loisirs, ATSEM)… pour co-construire une vision 
collective, nourrie des expériences et compétences de chacun. Le but recherché est donc de formaliser, en 
commun, ces projets et parcours diversifiés qui facilitent le passage des enfants entre différents acteurs de la 
petite enfance : crèches, accueils de loisirs, écoles, assistantes maternelles, LAEP, parents qui gardent leurs 
enfants à la maison ...
Cette initiative vise à faciliter cette transition des jeunes enfants entre différents temps éducatifs. Période de 
transition qui peut s’avérer délicate, car elle implique des changements importants.
Le projet « transitions » a donc pour objectif  d’assurer une continuité et de préparer progressivement l’enfant 
à ces changements, afin de garantir un passage harmonieux d’un temps éducatif  à un autre.
Les Rencontres de la Petite Enfance de novembre 2025 permettront de présenter l’outil professionnel avec le 
soutien des institutions partenaires.
Cet outil pourra dès lors être utilisable par tous les professionnels, immédiatement, afin de faciliter la mise en 
place de l’ensemble des projets transitions sur vos territoires. 160



Le soutien spécifique à la parentalité

Nous parlons de soutien SPÉCIFIQUE car ce sont des actions particulièrement 

ciblées sur la parentalité. Néanmoins, touts les porteurs d’actions éducatives inscrites 

dans ce PEdT considèrent toujours l’enfant avec ses parents et plus généralement son 

système familial. Ainsi, toutes actions éducatives donnent lieu à un contact avec les 

parents des enfants, et sont ainsi des occasions quotidiennes de collaborations 

constructives avec eux. Par exemple, de nombreux accompagnements de famille 

débutent via les accueils périscolaires.
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Lieux d’accueil accompagnant à la parentalité, gérés par La Maison de 
l’Enfance Francis Barrau :

- L’Atelier Parents Enfants : un samedi matin par mois à l’Espace Daumas au Pré de 
foire 
- La Pause Parents : jusqu’à 3 rencontres sur RDV en entretien individuel au Pôle 
enfance 
- Ludomax : Mardi : 16h 00 - 17h30 (3 par mois)
Mercredi : 14h30 - 17h30
Vendredi : 16h00 - 17h30
Samedi : 9h30 - 12h00 (1 par mois)
- Le Café bébé ne fonctionne plus suite à la fermeture du Centre Social et Culturel 
Martin Bidouré 
Après cette fermeture, l’association l’Appart des Familles a vu le jour, elle fréquente les 
locaux du pôle enfance les jeudis après-midi.
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L’Appart des Familles : Nouvelle association sur l’accompagnement à la parentalité et la famille

Constat:
La parentalité peut entrainer un sentiment d’isolement pour les jeunes parents (nouvelle organisation de vie, fatigue…), les parents se tournent facilement 

sur les réseaux sociaux pour calmer leurs craintes ou l’on trouve tout et son contraire.

Sortir avec un jeune enfant peut très vite devenir tout une montagne.

Objectifs:

- Favoriser la qualité du lien d’attachement entre les parents et les très jeunes enfants.

- Favoriser les échanges parents, enfants et professionnels.

- Contribuer à la socialisation du jeune enfant.

- Lutter contre l’isolement des parents.

Publics Cibles :
Les parents de jeunes enfants

Modalités de fonctionnement :

- Des actions récurrentes : café des pitchouns, autour des livres et café papote (réservé aux adultes).

- Actions exceptionnelles : préventions (conférences), sorties entre familles, fêtes de la médiathèque, p’tit dej en famille, piscine, médiévales…

Partenaires:

En fonction de l’action, 

Financiers : CAF, Agglomération Provence verte, fonds propres de l’association, Mairie

Autres : associations du territoire, intervenants extérieurs à l’association (diététicienne, secouriste…), PMI.
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                                          L’équipe de professionnelles pour 2024

* Juliane, 12 ans d’expériences auprès des familles et des enfants

Accueillante Café des pitchouns,

VAE Éducateur de Jeunes Enfants en cours, DUT Carrières Sociales option animation sociale et 

socio culturelle, CAP Petite Enfance, Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA), 

multiples formations complémentaires (Snoezelen, portage bébé, portage et mouvements dansés, 

bébé signe, premiers secours)

* Caroline, 9 ans d’expérience auprès des familles.

Diplôme d’Etat de Conseillère en Économie Sociale et Familiale, formation « Repérer, 

diagnostiquer et accompagner le burn-out parental », BTS en Économie Sociale et Familiale, 

BAFA et BAFD.

* Nesrine, 7 ans d’expériences administrative et 5 ans dans l’animation auprès des enfants.

Communication, administratif, comptabilité, RH.

BAFA, Secrétaire médicale, TP Assistante RH, TP Comptable. 165



Bilan quantitatif  global :
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Bilan quantitatif  et qualitatif  « Café des Pitchouns » :
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Bilan quantitatif  et qualitatif  « Autour du livre » :
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Bilan quantitatif  et qualitatif  « Café papote » :

169



Bilan quantitatif  et qualitatif  « Actions ponctuelles» :
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L’accompagnement à la Scolarité :

C’était le CSC qui portait le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) 
jusqu’en juin 2023. Le CSC ayant arrêté ses activités à la rentrée de septembre 2023, il 
n’y a pas eu d’activité CLAS sur l’année scolaire 2023/2024. 
En 2024/2025, c’est la nouvelle association l’Espace Pour Tous qui a reprit ces actions, 
en respectant le cahier des charges du CLAS (lien avec l’école, les parents, respect des 3 
temps, nombre maximum d’enfants, qualification des encadrants…), même s’il était 
trop tard pour pouvoir répondre à l’appel à projet. Toutes les demandes de subventions 
ont été faites depuis.
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Bilan quantitatif  et qualitatif  2021 et 2022 par le CSC :
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Bilan quantitatif  et qualitatif  2024/2025 par l’ EPT :
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Pour information, l’association EPT, en plus du 
CLAS, a également d’autres projets d’actions autour 
de l’accompagnement à la parentalité, avec du 
personnel qualifié, qu’elle compte développer dans 
les années à venir. 
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Le soutien spécifique aux publics en 

difficulté (prévention) 
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La coordination et le suivi individualisé de situations 

                                  (prévention primaire)
 

Constats :
- Pour certains enfants, grandes difficultés à s’adapter aux actions « classiques » et d’une manière générale, à s’intégrer 

à la société (difficultés éducatives, sociales, psychologiques, médicales, handicap divers…).

- Plus les difficultés sont prises en charge tôt, dans leur globalité et de manière cohérente par l’ensemble des 

partenaires, au plus l’efficacité est importante.

- De part nos diverses activités, notamment périscolaires, et notre travail en partenariat avec l’Education Nationale, 

nous sommes en relation avec quasiment tous les enfants de 3 à 11 ans de la commune.

Objectifs :
Intervenir, toujours après accord des parents (sauf  en cas de danger imminent) :

- Le plus en amont possible dans les difficultés rencontrées par les parents et leurs enfants.

- De manière la plus globale possible, de manière directe sur le plan éducatif, et indirectement sur le plan social, 

psychologique, médical…

- Avec le plus de concertations et de cohérence entre l’ensemble des partenaires concernés du territoire.
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Modalité de fonctionnement :
Bien que les objectifs soient similaires aux anciennes « cellules de veille éducative » du 
territoire, le fonctionnement est lui complètement différent, et c’est là tout l’intérêt. Cela afin de 
gagner en souplesse et d’avoir la possibilité d’intervenir le plus tôt possible sur les situations. 
Donc, au lieu de réunir environ tous les 2 mois tous les partenaires à une réunion de travail, le 
médiateur prévention peut être contacté et peut, à son tour, se mettre en relation, 
quotidiennement avec les partenaires sur une situation. 
Ces échanges entre partenaires se font avec l’accord des personnes concernées et dans le respect 
de chacun. Le médiateur fait alors le point sur les difficultés rencontrées, et le plus souvent reçoit 
les parents pour évoquer avec eux la situation. Avec l’accord des parents, le médiateur contacte 
les partenaires déjà impliqués dans la situation (si tel est le cas) et/ou les accompagne vers 
d’autres acteurs et outils du territoire.
Attention, chacun garde bien ses compétences. Le médiateur, par exemple, n’assure évidemment 
pas de suivi psychologique, ni même social. 
Cependant, il est facilitateur de liens entre les différents partenaires sur le territoire et veille à la 
bonne utilisation de tous les outils existants localement, au service des familles et des enfants.
Depuis la rentrée de 2024 des réunions inter vacances ont été mises en place dans les écoles entre 
différents partenaires (direction d’école, Réseau Aide Spécialisé aux Elèves en Difficultés, LVP, 
responsable de l’Aide Sociale à la Prévention et à l’Insertion du Département…).
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Données quantitatives (depuis février 2023= prise de fonction du 

nouveau médiateur prévention) :
- Enfants et leurs parents avec qui le médiateur a travaillé = 95
- Nombre de participations à une équipe éducative = 22
- Nombre de participations à un plateau technique = 2
- Nombre de réunions entre partenaires inter vacances = 30
- Nombre de réunions avec la LVP = 21
- Nombre de réunions avec le CCAS = 10
- Enfants exclus du périscolaire ou aménagement de leur temps = 7 (dont 
2 fois le même)
- Nombre d’Informations Préoccupantes (IP) rédigées = 2
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Points positifs à maintenir :
- Prise en compte des difficultés très en amont afin d’éviter que les situations empirent (beaucoup plus 
difficiles à gérer après).
- Cohérence des actions mises en place entre partenaires, malgré la complexité et la diversité des situations 
(cette cohérence est très structurante pour les enfants et les familles).
- Les familles se sentent soutenues (parents parfois en colère contre les institutions au début : il faut 
beaucoup de temps pour rassurer, expliquer l’intérêt de leur enfant. Les parents adhèrent finalement à leur 
rythme : beaucoup de temps nécessaire sur les entretiens avec les parents et les enfants, beaucoup de temps 
d’accompagnement, d’écoute, d’échanges souvent durant plusieurs semaines). 
- Les exclusions d’un enfant ou les aménagements de temps ne sont pas vécus comme des punitions, mais 
intégrés dans l’accompagnement éducatif  pour les besoins de l’enfant.

Perspectives d’amélioration :
- Formation des animateurs et autres personnels de terrain au repérage des situations complexes (les 
animateurs ne peuvent pas être des spécialistes de la prise en charge de ces situations mais du repérage oui).
- Sensibilisation des animateurs et autres personnels de terrain au passage de relais, d’informations au 
médiateur prévention = animateur spécialisé (qui a du temps et des compétences pour cela).
- Formation des animateurs à la gestion de conflits.
- Remettre en place des temps d’analyse de pratique envers les animateurs et autres personnels de terrain.
- Trouver un temps et une forme pour mieux travailler avec les AESH
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Présentation et Bilan 
2021-24

La commune travaille depuis très longtemps en partenariat avec le Département sur les questions de prévention. 
Depuis 2017 c’est la  Ligue Varoise de Prévention (LVP) qui a été mandatée par le Département dans le cadre de 
la protection de l’enfance, en accord avec la commune, pour intervenir sur le territoire de Saint-Maximin. Ce 
partenariat n’a cessé de s’adapter et de s’enrichir d’année en année. Le lien entre les politiques d’éducation et de 
prévention primaire sont très étroits et très importants sur Saint-Maximin. 
Ainsi, nous avons souhaité laissé une part conséquente dans ce document au bilan de l’intervention de la LVP sur 
les années 2021, 2022, 2023 et 2024.

LE LIEN AVEC LA PREVENTION SPECIALISEE
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LA LIGUE VAROISE DE PRÉVENTION - LVP

Mission de  Prévention spécialisée : protection de l’enfance et prévention de la délinquance

• Libre adhesion

• Anonymat des suivis

– Confidentialité

• Absence de mandat

nominative : Mandat

territorial

Principes de la PS Ressources
• Une équipe de 3 

éducatrices, supervisées 

par une cheffe de service

• Des Médiateurs - PRMSE 

• Un local situé Place 

Mermoz

• Une ligne téléphonique

Un véhicule de service

Approche

Multidimensionnelle

• Présence sociale, médiation

• Interventions individuelles

• Interventions collectives

• Etroite collaboration avec les 

partenaires locaux

• Développement social local
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• La hausse de la précarité

• La dégradation persistante des relations familiales

• La santé mentale des jeunes et des adultes

• La montée des violences perceptible :
• Au sein des familles
• Sur l’espace urbain
• Au sein des établissements scolaires

• Les relations affectives et la sexualité

• L’absentéisme scolaire

• Une réorganisation du trafic de stupéfiants

• La mobilité

PROBLÉMATIQUES DES PUBLICS
RRMATIQUES DES
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• Participer au bien vivre ensemble dès le plus jeune âge et renforcer l’esprit

citoyen

• Améliorer le dépistage précoce des situations

• Préserver la santé mentale des jeunes

• Soutenir la parentalité : accompagner les familles et protéger les intérêts des 

enfants

• Prévenir les situations de violences (maltraitance infantile, violence conjugale, 

violence sexuelle, violence entre mineurs etc.) 

• Agir en faveur de l’égalité filles-garçons 

• Prévenir et lutter contre le décrochage scolaire

• Maintenir un maillage territorial partenarial fort

ENJEUX ET OBJECTIFS CLÉS
QUES DES
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ACTIONS ET APPROCHES

La présence sociale
L’équipe est active sur le terrain : Travail de rue, permanences de cours dans les établissements scolaires.

Accompagnement individualisé
L’équipe propose un accompagnement personnalisé adapté aux besoins spécifiques de chaque jeune et famille 
vivant sur la commune.

Actions collectives
L’équipe conduit des ateliers de prévention, des chantiers éducatifs et citoyens et des activités de loisirs. 

Vie de la cité
L’équipe s’engage dans le développement social local et s’inscrit dans la vie de la cité. 

Partenariats
L’équipe collabore étroitement avec l’ensemble des acteurs œuvrant sur la commune.

ACTIONS ET PARTENARIATS
RRMATIQUES DES
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BILAN 2021-24 : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Années 2021 2022 2023 2024

Nombre de jeunes  accompagnés 398 370 467 592

Nombre d’actes réalisés 2663 1678 2663 5299

Nombre de jeunes sensibilisés 

Actions collectives -Ateliers de 

sensibilisation

825 767 1082 1127
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BILAN 2021-24 : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL
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BILAN 2021-24 : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL
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BILAN 2021-24 : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Proportion des actes  
par domaine 2023

Proportion des actes  
par domaine 2024

Santé
15%

Relations 
familiales

28%
Accompagnement à la 

scolarité 15%

Education 
civique

10%

Loisirs
19%

Insertion 
professionnelle, 

Emploi et 
apprentissage, 
Formation 7%

Hebergement 
et Logement

1%

Autres
5%

Proportion des actes  
par domaine 2022

Santé 
32%

Relations 
familiales, 

Soutien à la 
parentalité

30%

Loisirs
13%

Accompagnement 
à la scolarité

10%

Citoyenneté
6%

Insertion pro, 
Formation, 

emploi
6%

Hébergement, 
Logement

2%
Autres

1%

Santé 
28%
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familiales, 

Soutien à la 
parentalité

32%

Loisirs
14%

Accompagnement 
à la scolarité

7%

Citoyenneté
6%

Insertion pro, 
Formation, 

emploi
9%

Hébergement, 
Logement

1%
Autres

3%



Les jeunes accompagnés
1827 jeunes ont été rencontrés dans le cadre 

d'un accompagnement socioéducatif individualisé. 

Actes adressés
12 303 actes ont été adressés aux 

jeunes au cours des années 2021-24

Profil du public
La majorité des jeunes accompagnés sont des garçons
(53%), avec une concentration sur les tranches d'âge 11-17 
ans (38%), suivi de peu par les 7-10 ans (28%)

Domaines d‘intervention
Les principaux domaines traités ont été les relations 

familiales et la Parentalité, la santé, la citoyenneté, 

l'accès aux loisirs, l'accompagnement à la scolarité,

1 2 3 4

BILAN 2021-24 : ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL
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200 permanences éducatives assurées 
550 permanences « écoute » proposées sur le temps méridien auprès de scolaires de 2021 à 2024

54 classes sensibilisées à la présence de la LVP (écoles, collèges, CFA, LPPV)

Permanences 
« Ecoute lycéens » 

Présence hebdomadaire de cour au 
sein du lycée Maurice Janetti et du 

LPPV, 
présence renforcée par les 

médiatrices du PRMSE

45 perm / an, soit environ 
160 permanences de 2021 à 2024

Permanence éducative

Temps d’accueil libre, sans rdv
dans les locaux de la LVP 

Lundi de 10h à 12h

52 perm/an soit environ 
200 permanences

Permanences 
« Ecoute écoliers »

Présence hebdomadaire de cour 
au sein des écoles élémentaires 
Paul Barles, Jean Moulin, Jean 

Jaurès et Victor Hugo,
Pour rencontrer, écouter et 

échanger avec les élèves 

75 perm/ an soit environ 
300 permanences 

Permanences 
« Ecoute collégiens »

Mise en place en 2022
Présence hebdomadaire de cour 

au sein des collèges 
Henri Matisse et Lei Garrus 

30 perm / an, soit environ 
90 permanences de 2022 à 2024

BILAN 2021-24 : PRESENCE SOCIALE
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BILAN 2021-24 : ACTIONS COLLECTIVES

C

chantiers éducatifs et 
citoyens

6 chantiers citoyens ouvrant droit à 
une rétribution visant le 

financement de projets favorisant 
l’insertion sociale et/ou 

professionnelle. 
En Partenariat avec les services 
municipaux et les associations 

solidaires de la commune 
Financement FIPD

36 jeunes (15-20 ans)
(permis AM, B, Accès aux sport)

Transition 
École-Collège

27 Ateliers “C’est Comment le 
College” proposés aux élèves de 

CM2, pour échanger sur leur
future vie de collègien.

Prévention et 
Sensibilisation 

158 ateliers à destination des 
élèves, sur temps scolaire, à la 

demande des chefs 
d’établissement sur des 

problématiques communément 
repérées.

Harcèlement et réseaux sociaux,  
Droits de l’enfant, Gestion des 
émotions, Conduites à risque, 

Discrimination, Violences

 

Actions de loisirs 
sportifs et culturels

116 Sorties éducatives
 avec des jeunes et des familles, 

faisant suite à des actions 
citoyennes

En Partenariat avec les services 
municipaux et les associations 

solidaires de la commune 
(Courtoise Ressourcerie, ASP, 

Croix-Rouge, CCAS, service EJC)

C3801 jeunes sensibilisés 
307 actions collectives 192
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T, est un jeune garçon âgé de 7 ans. Suite à des comportements violents lors de la pause méridienne envers ses 

pairs et les adultes, le responsable du périscolaire de la commune a orienté la famille vers notre service. 

Mme D, mère de l’enfant, nous a contacté et décrit des difficultés éducatives car ils n’arrivent plus à gérer leur 

fils. Mme D se livre et évoque pour la première fois de violences conjugales ayant eu lieu dans le passé, qui 

pourrait expliquer le comportement de son enfant. Les parents ont pu parler avec leurs deux enfants, T et L, 

(jeune fille âgée de 11 ans), de ces violences conjugales passées. 

Nous proposons un accompagnement vers le CMPEA de St Maximin afin d’envisager un suivi psychologique 

pour cet enfant et pouvoir mettre en mots cette problématique. 

La famille avait également un courrier rédigé par le psychiatre qui suivait T avant leur déménagement 

demandant la continuité de cette prise en charge. En attendant la mise en place de ce suivi, nous avons reçu T 

pour travailler sur des thématiques liés aux émotions. Rapidement, l’éducateur assurant sa prise en charge avait 

pour projet d’instaurer un travail de groupe pour aider T à la socialisation. En septembre 2023, un travail au 

CATTP a pu démarrer. Les parents sont présents et suivent les conseils que les professionnels leurs proposent 

pour aider T à gérer sa colère. Les temps périscolaires semblent être plus apaisés et les équipes ont pu observer 

une amélioration dans la gestion des émotions de ce jeune garçon.  

SITUATION ILLUSTRÉE
QUES DES
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P. est âgée de 19 ans. Elle est accompagnée par notre service depuis environ 1 an et demi, sur orientation du CPE 
du lycée dans lequel elle était scolarisée. De ses 7 ans à sa majorité, P. a été confiée à sa sœur aînée, nommée 
Tiers Digne de Confiance par le Juge des Enfants, en raison des maltraitances dont elle a été victime au domicile 
parental (négligences, carences éducatives, affectives et de soin). Le père de P. souffrait d’une problématique 
d’addiction, sa mère est atteinte de troubles psychiatriques. 
En novembre 2022, le père de P. est décédé, ce qui a profondément bouleversé la jeune, impactant notamment sa 
scolarité. En juin 2023, P. n’a pas obtenu son baccalauréat. Malgré cet échec, P. a poursuivi son projet de devenir 
monitrice éducatrice. Elle a décroché un contrat d’apprentissage et s’est inscrite en formation à Marseille. Compte 
tenu de la difficulté d’accéder à son lieu de travail, le projet de la jeune n’a pu être réalisable qu’à condition 
qu’elle accède à un logement autonome. Dans ce contexte, nous avons soutenu le projet de la jeune : recherche 
des logements disponibles ; contact d'une agence immobilière ; accompagnement physique pour la visite de 
l’appartement ; orientation vers le dispositif de VISALE, rendez-vous tripartite avec l’Assistante Sociale de Secteur 
(laquelle a pu renouveler la demande de Contrat d’Accès à l’Autonomie, information sur les aides d’état 
existantes). Pour finir, afin de soutenir le projet d’installation de P. nous l’avons accompagné vers la Courtoise 
Ressourcerie afin qu’elle meuble son logement à moindre coût).

SITUATION ILLUSTRÉE
QUES DES
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CONSTATS :
-Une population enfance (3-11 ans) en baisse sur la commune mais une augmentation de la fréquentation des services 
péri et extrascolaires avec une importance particulière du temps méridien (restauration, surveillance, médiation, 
animation).
- Une population majoritairement favorisée sur le plan socio-économique mais des difficultés touchant de plus en plus 
toutes les catégories sociales.
- Une commune plutôt bien pourvue en structures sportives, culturelles et de loisirs.

POINTS FORTS :
- La diversité et la qualité du partenariat = notion de territoire éducatif  cohérent et non d’un catalogue d’actions.
- La prévention.

PERSPECTIVES D’AMELIORATIONS :
1- L’aménagement des cours d’écoles en cours « oasis » particulièrement en élémentaire. Cela pour de 
nombreuses raisons (apaise les enfants, limite les conflits, favorise la mixité de genre et d’âge, diminue le bruit, 
limite les fortes chaleurs, favorise l’autonomie et l’imaginaire des enfants, sensibilise à la nature, permet des 
enseignements en extérieur sur le temps scolaire…). Participe ainsi à un meilleur climat scolaire sur tous les 
temps de la journée de l’enfant.
2- La stabilité de l’équipe d’animation et leur formation tout au long de l’année.
3- Un plan pluriannuel de rénovation des écoles, notamment d’un point de vue énergétique,.
4- La construction d’un bâtiment dédié à l’accueil de loisirs durant les mercredis et les vacances.
5- La reprise, tout ou partie, des actions envers le public adolescent via l’EPT (car augmentation du nombre 
d’ado 11-14 ans sur la commune et période de la vie particulièrement vulnérable). 197


	Diapositive 1  PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE (PEdT)  COMITE DE PILOTAGE 22 mai 2025
	Diapositive 2             Préambule : Un PEdT, c’est quoi ?  Le PEdT (projet éducatif de territoire), institué par la circulaire du 20 mars 2013, succède à celle du 9 juillet 1998 relative aux contrats éducatifs locaux (CEL) dans le cadre des nouveaux ryt
	Diapositive 3 Tous les temps vécus par l’enfant participent à son éducation sous des formes différentes :
	Diapositive 4 Selon Cédric Aït-Ali, maître de conférence en sciences de l’éducation à l’Université Toulouse II Jean Jaurès, le PEdT doit partir des principes que :   * l’acte éducatif n’est pas réservé à quelques acteurs ;   * il appartient à la fois aux 
	Diapositive 5 Pourquoi le précédent PEdT de 4 ans au lieu de 3 ans ?   Trois raisons essentielles :   - Les services communaux de l’éducation ont fait l’objet d’une importante restructuration, avec effet à la rentrée scolaire 2022.   - À la rentrée 2023, 
	Diapositive 6
	Diapositive 7 PARTIE I : EVOLUTION DU TERRITOIRE
	Diapositive 8                    SOMMAIRE  1- Les données démographiques et sociales  2- La population scolaire  3- Le tissu associatif et le Conservatoire de la PV  4- Les contraintes budgétaires de la commune et ses conséquences sur la politique éducati
	Diapositive 9 Les données démographiques et sociales (Sources INSEE et CAF du Var)
	Diapositive 10 Une population globale qui continue d’augmenter sensiblement :  + 15,5 % en 10 ans et + 9,6 % en 6 ans. Une augmentation plus importante que dans le Var (2,4% en 6 ans) et qu’en PACA (4,4% en 6 ans). 
	Diapositive 11 Une population qui reste jeune mais où l’écart entre la population des 0-29 ans et des 60 ans et + a tendance à se réduire :  Néanmoins, pour comparaison, le taux de 0-29 ans en 2021 dans le Var  était de 29,6% (3% de moins qu’à Saint-Maxim
	Diapositive 12
	Diapositive 13 Concernant la composition des familles il s’agit majoritairement de couples avec enfants mais l’écart avec les couples sans enfant se réduit et le nombre d’enfants par famille se réduit également. 
	Diapositive 14
	Diapositive 15 Les familles monoparentales sont faibles mais en augmentation : 14% en 2021 (= 742 familles) contre 16,8% dans le Var et 18,8% en PACA. Cette situation touche majoritairement les femmes.
	Diapositive 16 Composition des couples avec enfant(s) en 2021: Majoritairement des familles traditionnelles. Seulement 9,1% de familles recomposées contre 13% dans le Var et 12% en PACA 
	Diapositive 17 Un taux de chômage stable et en 2021 moindre que dans le Département du Var (12,7%) et qu’en Région PACA (12,6%).
	Diapositive 18 Baisse de l’emploi local : - 3,7%.  Et moins important en 2021 que dans le Var (43%) et en PACA (48,9%) 
	Diapositive 19 Baisse du travail à temps partiel (-5,2% chez les hommes et -24,8% chez les femmes). Mais légèrement supérieur au Var en 2021 (7,3% chez les hommes et 23,9 % chez les femmes) et en PACA (7,9% chez les hommes et 24% chez les femmes). 
	Diapositive 20 Une population très « mobile », soit venant de l’extérieur de Saint-Maximin (extra-muros), soit changeant de logement au sein même de la commune (intra-muros).  Mobilité plus importante que dans la CAPV, le Var et la Région.
	Diapositive 21 Revenus de la population globale en augmentation. Supérieur en 2021 au Département du Var (53%) et de la Région PACA (52,7%)
	Diapositive 22  Taux de pauvreté en légère baisse : - 1 % Sensiblement inférieur en 2021 au Var (15,6%) et en PACA (17,4%). 
	Diapositive 23 Un taux de population touchant les minima sociaux relativement peu élevé par rapport au Département et à la Région.
	Diapositive 24 Synthèse et analyse :  (des données démographiques et sociales)
	Diapositive 25 La population scolaire
	Diapositive 26 Toutes les écoles voient leurs effectifs en baisse par rapport à l’année précédente (hormis Ste Marie Madeleine où c’est stable).
	Diapositive 27  Baisse régulière du nombre d’élèves en maternelle: - 14,7% en 4 ans  
	Diapositive 28 Toutes les écoles voient leurs effectifs en baisse par rapport à l’année précédente.
	Diapositive 29   Baisse également du nombre d’élèves en élémentaire, même si moins importante que chez les maternelles: - 6,5 % en 4 ans (pour rappel : -14,7 % en maternelle).   
	Diapositive 30 1909 enfants  (maternelles + élémentaires)  au total sur Saint-Maximin  sur l’année scolaire 2024/2025.  Soit une évolution de -10,7 % en 4 ans.  En cohérence avec les données INSEE locales précédentes.  Pour information, le taux de natalit
	Diapositive 31  Augmentation pour tous les collèges sur les 4 ans de ce PEdT et assez stable par rapport aux 2 dernières années 
	Diapositive 32   1 066 élèves de Saint-Maximin en collège sur l’année scolaire 2024/2025. Soit une évolution de + 15,5% en 4 ans. Pour information, 2062 élèves toutes communes confondues => 51,7% de l’ensemble des collégiens habite Saint-Maximin. 
	Diapositive 33 Légère baisse des effectifs
	Diapositive 34  Sur l’année scolaire 2024/2025 = 516 élèves de Saint-Maximin scolarisés dans un lycée de Saint-Maximin (1906 élèves toutes communes confondues => 27% de de l’ensemble des lycéens habite Saint-Maximin).  Attention, ce n’est pas le nombre de
	Diapositive 35 67 apprentis de Saint-Maximin au CFA sur l’année scolaire 2024/2025. Soit une évolution de + 28,8 % en 4 ans. 561 apprentis toutes communes confondues => 11,9% des apprentis habitent  Saint-Maximin. 
	Diapositive 36 Effectifs de la population pas ou peu diplômée en baisse alors que les effectifs de la population diplômée augmentent.
	Diapositive 37 CONCLUSION :   Sur la ville, on peut constater une augmentation d’élèves en secondaire (particulièrement en collège) contre une baisse d’élèves en primaire (particulièrement en maternelle). Sur l’année scolaire 2024/2025, il y a eu 3 558 en
	Diapositive 38 Le tissu associatif
	Diapositive 39 Un tissu associatif dense proposant des activités très variées et en évolution de + 28 % en 4 ans. 
	Diapositive 40 Nombre d’inscriptions de jeunes de moins de 18 ans dans une association sportive :
	Diapositive 41 Par ailleurs, les associations sportives organisent également de plus en plus de stages durant les vacances scolaires avec de plus en plus d’enfants inscrits. La fréquence de ces stages représente environ une semaine sur deux pendant les pe
	Diapositive 42 Nombre d’inscription de jeunes de moins de 18 ans dans une association culturelle :
	Diapositive 43 2644 inscriptions d’enfants dans une association. Cela ne veut pas dire 2644 enfants car un même enfant peut être inscrit dans plusieurs associations. Il peut s’agir aussi d’enfants qui ne sont pas de Saint-Maximin. Néanmoins, cela reste un
	Diapositive 44  De nombreuses associations locales interviennent, par exemple, durant les temps périscolaires méridiens : 
	Diapositive 45  Par ailleurs, au-delà du quantitatif, les associations sportives ont une recherche qualitative avec une politique de formation de leurs intervenants. Exemple : Animateurs sportifs diplômés via un système d’apprentissage par alternance dans
	Diapositive 46   Quelques autres exemples d’actions significatives : Sensibilisation à la non violence dans le sport, via des actions tel que « Rugby de rue » et le label « Attitude Sport » entre la commune et le CDOS 83 qui a pour but de propager les pri
	Diapositive 47  Pour information, en 2024, la ville a été labélisée « Ville Active & Sportive » avec 3 lauriers : 
	Diapositive 48 Le Conservatoire de la Provence Verte
	Diapositive 49  Un Conservatoire extrêmement dynamique par rapport à la jeunesse avec 312 élèves en 2024/2025 contre 250 en 2019/2020 soit une augmentation de 24,8%. À cela se rajoute les actions de l’éducation artistique et culturelle (EAC) sur temps sco
	Diapositive 50 Les contraintes budgétaires de la commune
	Diapositive 51 Des dépenses en hausse :
	Diapositive 52 Des recettes pas à la hauteur d’une ville de plus de 18 000 habitants :
	Diapositive 53 Conséquences sur la politique éducative (7 mesures concrètes ont été mises en place )
	Diapositive 54   Certaines augmentations des tarifs des services périscolaires et extrascolaires pour augmenter les recettes :  1- Augmentation de certains tarifs du temps périscolaire méridien (dure 2H et comprend le temps de repas + le reste du temps où
	Diapositive 55   2- Augmentation des tarifs de l’accueil de loisirs périscolaire du mercredi :  Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF   
	Diapositive 56  Pas de changement pour les tarifs des accueils périscolaires du matin et du soir :  Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF  : 
	Diapositive 57  Pas de changement pour les tarifs de l’accueil de loisirs extrascolaire durant les vacances scolaires :  Remarque : temps déclaré auprès de la SDJES et tarifs validés par la CAF  
	Diapositive 58 3- Participation aux frais de fonctionnement pour les enfants domiciliés hors commune :  - Pour information les frais de fonctionnement scolaires s’élèvent à : 518 euros/élève en élémentaire. 1247 euros/élève en maternelle.  Jusqu’en 2023 u
	Diapositive 59   Certains redéploiements internes du personnel, nécessitant la diminution de leur temps de travail et l’arrêt de certaines actions :  Cause : Comme on l’a déjà vu, les recettes de fonctionnement de la commune sont très faibles (30% inférie
	Diapositive 60               Ainsi pour s’adapter, des choix on été fait :  4- Réduction du nombre d’heures/animateur hors temps de présence des enfants (passage de 7h à 5h/semaine/agent)
	Diapositive 61 5- Réduction et réorganisation des actions envers le public adolescent  2,5 ETP d’animation/médiation qui travaillaient essentiellement auprès du public adolescent (11-18 ans voire 25 ans) basculent en totalité sur le public enfant (3-11 an
	Diapositive 62  6- Les projets d’investissements prévus dans les écoles ont dû être différés dans le temps car remplacés par d’autres non prévus mais urgents : 
	Diapositive 63  Néanmoins, des investissements hors écoles ont pu être réalisés.  Ces équipements, essentiellement sportifs et de loisirs sont également des lieux éducatifs qui viennent se rajouter à ceux déjà existants :  
	Diapositive 64  L’aire de loisirs du Clos de Roques avec : - 1 pumptrack - 1 aire de jeux enfants - 2 terrains de basket 3×3 en face à face pour permettre des matchs 5×5 non compétition - 1 aire de pique-nique végétalisée 
	Diapositive 65 Dans l’avenir, d’autres projets d’équipements sont envisagés :
	Diapositive 66 PARTIE II :  BILAN 2021/2022 – 2022/2023 – 2023/2024 – 2024/2025  PERSPECTIVES 2025/2026 – 2026/2027 – 2027/2028
	Diapositive 67                          SOMMAIRE  1- Le temps scolaire du 1er degré  2- Les temps périscolaires du 1er degré  3- L’accueil de loisirs extrascolaire des 3-11 ans  4- Le public adolescent  5- De nombreux services municipaux acteurs du projet
	Diapositive 68 Le temps scolaire du 1er degré  
	Diapositive 69 La participation communale annuelle aux frais de fonctionnement et d’investissement des écoles du 1er degré
	Diapositive 70 Dernier élément : la mairie a répondu en 2022 à l’appel à projet de l’Etat pour bénéficier d’un équipement permettant un usage du numérique éducatif dans les écoles publiques élémentaires. Le montant total de cette opération a été de 78 859
	Diapositive 71 Perspective par rapport à la participation communale annuelle aux frais de fonctionnement et d’investissement des écoles du 1er degré :  Maintenir ces taux de participation
	Diapositive 72                                                            La carte scolaire  La carte scolaire n’a plus été modifiée depuis la rentrée 2018/2019. Jusqu’à présent, les nombreuses nouvelles constructions sont intégrées en fonction de leur li
	Diapositive 73 Il y a un déséquilibre des effectifs entre les écoles maternelles : - Fermeture éventuelle d’une classe de maternelle à Victor Hugo ou Paul Barles. - Ouverture d’un 3ème dortoir à Paul Verlaine (à la place de la BCD). - Augmentation des eff
	Diapositive 74 Déséquilibre de l’IPS entre les écoles :  Pour information, les Indices de Position Sociale (IPS) sont mis en place depuis 2022 par l’Etat pour toutes les écoles publiques ou privées sous contrat.  Remarque : L'IPS permet d'appréhender le s
	Diapositive 75                      Perspective par rapport à la carte scolaire :  Nouvelle carte scolaire dès la rentrée 2025/2026 afin :  - D’augmenter les effectifs dans les écoles maternelles Victor Hugo et Paul Barles pour éviter une fermeture de cla
	Diapositive 76                      L’instruction en famille :  Enquête de la mairie (toujours 2 agents) au domicile de la famille concernant les enfants qui reçoivent l’instruction à domicile. Cette enquête est menée uniquement aux fins d’établir quelles
	Diapositive 77 Les ATSEM   Pour info, 60% des ATSEM sont des titulaires et 40% des contractuelles. La stabilité des ATSEM  dans le temps, même chez les contractuelles, est assez importante. C’est un métier où nous rencontrons beaucoup plus de stabilité qu
	Diapositive 78 Néanmoins, les ATSEM participent encore aux Rencontres de la Petite Enfance où sont invités également les professeurs des écoles maternelles et les autres professionnels de la petite enfance (crèches, RAM, LEAP…). Ces Rencontres ont lieu de
	Diapositive 79 De plus, un plan de formation pluriannuel a été élaboré :  - Les 14 et 15 février 2022 : Les conditions d’un accueil inclusif (par la MSA) - Le 17 février 2022 : Les troubles du comportement (par la MSA) - Mercredi 27 avril et 1er juin 2022
	Diapositive 80                                            Par rapport aux ATSEM    Points positifs à maintenir : - Le nombre d’ATSEM par école. - La stabilité des agents. - Le plan de formation pluriannuel avec le CNFPT.  Perspectives d’amélioration : - R
	Diapositive 81    Une action importante autour des fêtes de fin d’année :  C’est une action pensée, financée, organisée sur le temps scolaire entre la Mairie (service affaires scolaires et service culture) et l’éducation nationale pour une plus-value éduc
	Diapositive 82             Perspectives concernant l’action autour des fêtes de fin d’année : 
	Diapositive 83 Les temps périscolaires du 1er degré
	Diapositive 84     Les accueils périscolaires du matin et du soir  Constat: - Les journées sont longues et fatigantes pour les enfants participant aux accueils du matin et du soir. - Les temps d’accueil périscolaires sont des temps importants dans la jour
	Diapositive 85 En augmentation sensible (+36,8% en 3 ans) malgré la baisse du nombre d’enfants de cette tranche d’âge sur la commune (INSEE). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement qu’il y a 3 ans, mais il reste néanmoins peu fréquenté: en
	Diapositive 86 Augmentation de 3,5% en 3 ans. Néanmoins, en 2023/2024, seulement 12,5% d’enfants scolarisés sont inscrits en moyenne sur l’accueil périscolaire du matin.
	Diapositive 87 En augmentation (+ 36% en 3 ans). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement qu’il y a 3 ans. Il est plus fréquenté que l’accueil du matin  = 445 enfants en moyenne contre 219 le matin en 2023/2024. Attention : 2024/2025 n’est q
	Diapositive 88 Augmentation de 7,3% en 3 ans. En 2023/2024, 26,1% d’enfants scolarisés inscrits en moyenne sur l’accueil périscolaire du soir.
	Diapositive 89          Par rapport aux accueils périscolaires du matin et du soir :
	Diapositive 90 Par rapport aux accueils périscolaires du matin et du soir :
	Diapositive 91              Le temps méridien d’animation :  Constat: - Le nombre d’enfants présent sur ce temps méridien est particulièrement conséquent sur la commune. - Il s’agit d’un temps important pour le rythme de l’enfant, (milieu de journée) et q
	Diapositive 92 En augmentation sensible (+26,5% en 3 ans) malgré la baisse du nombre d’enfants de cette tranche d’âge sur la commune (INSEE). Les parents « utilisent » plus ce service actuellement qu’il y a 3 ans. De plus, à l’inverse des accueils du mati
	Diapositive 93 Augmentation de 15,5% en 3 ans. En 2023/2024, 74,3% d’enfants scolarisés inscrits en moyenne sur le temps méridien (tendance à 80,6 % pour 2024/2025). C’est donc un temps extrêmement « utilisé » par les parents. Sur une année scolaire, nous
	Diapositive 94 Par rapport aux temps d’animation méridien :
	Diapositive 95
	Diapositive 96 Par rapport aux temps d’animation méridien :
	Diapositive 97                                       Le temps méridien de restauration :   Constat: - Le nombre d’enfants déjeunant dans les restaurants scolaires est très élevé sur Saint-Maximin-la-Sainte-Baume = mêmes effectifs que temps d’animation mér
	Diapositive 98   Par rapport au temps méridien de restauration :   Pour informations les données quantitatives sont égales aux données quantitatives du temps méridien d’animation (Rappel : en 2023/2024 = 1334 enfants accueillis en moyenne les midis sur l’
	Diapositive 99 Par rapport aux temps de restauration méridien :
	Diapositive 100
	Diapositive 101 Par rapport aux temps de restauration méridien :
	Diapositive 102                                L’accueil de loisirs périscolaire des mercredis :  Constat : - Besoin pour les familles d’une prise en charge structurée et de qualité sur ce temps-là.  Objectifs: - Répondre aux besoins de garde des enfants 
	Diapositive 103 Baisse sensible du nombre d’enfants total inscrits en moyenne sur 3 ans (239 en 2021/2022 contre 203 en 2023/2024) soit – 15,1%. 
	Diapositive 104 Le temps le plus fréquenté est très largement la journée entière, puis le matin et enfin l’après-midi. Pour rappel, cette demande de demi-journée avait été faite par les parents qui souhaitaient faire faire à leur enfant une activité assoc
	Diapositive 105 Un peu moins d’un quart des enfants de Saint-Maximin profite de ce service.
	Diapositive 106    Par rapport au temps d’accueil des mercredis :  Points positifs à maintenir : - Stabilisation du porteur de l’accueil après changement ces 3 dernières années : Mairie, puis SIHA, puis à nouveau Mairie = besoin de lisibilité pour les par
	Diapositive 107    Par rapport au temps d’accueil des mercredis : Perspectives d’amélioration : - Le partage des locaux entre l’EN (écoles maternelles et élémentaires Paul Barles) et la Mairie, même si des progrès ont été réalisés (convention, temps d’éch
	Diapositive 108 Affiche positionnée devant le lieu d’accueil
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	Diapositive 110                 Constat :  - Besoin pour les familles d’une prise en charge structurée et de qualité sur ce temps-là.  Objectifs :  - Répondre aux besoins de garde des enfants pour les parents. - Permettre aux parents de pouvoir bénéficier
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	Diapositive 114 Résultat de l’enquête de satisfaction réalisée auprès des familles par l’UFCV sur les vacances d’automne 2024 et d’hiver 2025 : (Pour chaque vacance 63 familles ont répondu = plus de la moitié)
	Diapositive 115 Largement positif pour les 2 périodes de vacances, et de plus en progrès 
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	Diapositive 120          Par rapport à l’accueil de loisirs extrascolaire :  Perspectives d’amélioration: - La confiance des familles qui est à regagner après tous ces changements. - L’équipe d’animation qui a une moyenne d’âge très jeune et qui manque fo
	Diapositive 121                                   Le public adolescent
	Diapositive 122 Comme vu plus haut, 3 agents municipaux d’animation/médiation (2,5 ETP) qui travaillaient essentiellement auprès du public adolescent (11-18 ans voire 25 ans) ont basculé en totalité sur le public enfant (3-10 ans) pour des raisons de rédu
	Diapositive 123 Malgré tout, il y a deux actions importantes pour les adolescents :  - Le Conseil Municipal de Jeunes (CMJ) crée en 2020,   - TOUS EN SCENE qui existait déjà et qui a pu se poursuivre (car beaucoup moins chronophage au niveau du temps de t
	Diapositive 124                    Le Conseil Municipal de Jeunes :  Constat : - Les jeunes n’ont pas souvent l’occasion d’être entendus et valorisés à l’échelle d’une ville d’autant plus pour des projets d’intérêt généraux. - Les jeunes n’ont pas souvent
	Diapositive 125 Modalité de fonctionnement : Chacun des établissements scolaires est libre de procéder au sein de sa structure comme bon lui semble pour élire les jeunes conseillers. Une fois les conseillers élus dans les établissements scolaires, ceux-ci
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	Diapositive 134 Concernant le deuxième CMJ, années scolaires 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, 31 jeunes ont été élus (16 filles et 15 garçons). Cette fois les collèges Henri Matisse et Leï Garrus ont put participer.  Il y a déjà eu une action phare auto
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	Diapositive 138      Par rapport au Conseil Municipal de Jeunes :  Points positifs à maintenir :   - Budget annuel spécifique pour le CMJ. - De nombreux projets ont été concrètement mis en place et les jeunes ont donc été sensibilisés à la conduite de pro
	Diapositive 139 Par ailleurs, de nombreux jeunes du CMJ s’engagent fortement sur les actions citoyennes, comme par exemple, Nettoyons le Sud, World Cleanup Day, Mégoton, en matière de communication notamment dans leur établissement scolaire et par leur pr
	Diapositive 140     Par rapport au Conseil Municipal de Jeunes :   Perspectives d’amélioration:  - Continuer le lien avec les écoles et collèges après l’élection. - Augmenter la régularité des jeunes dans le temps (sur les 2 mandats environ la moitié sont
	Diapositive 141                        TOUS EN SCÈNE :  Constats : - Les adolescents n’ont pas souvent l’occasion d’être valorisés à l’échelle d’une ville d’autant plus de manière collective et pour leur propre réalisation. - Les jeunes qui ont une pratiq
	Diapositive 142 Fonctionnement :  Pour les 3 concerts : Matin : installation technique Après-midi : répétition des adolescents Soirée : spectacle gratuit ouvert, non seulement aux parents et amis des jeunes qui se produiront sur scène, mais aussi à l’ense
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	Diapositive 146                                       Par rapport à TOUS EN SCENE :  Points positifs à maintenir : - Beaucoup de jeunes concernés par les actions alors que c’est en principe une tranche d’âges dure à toucher Cela est le fait de l’excellent
	Diapositive 147                Par rapport à TOUS EN SCENE :   Perspectives d’amélioration : - Pouvoir refaire le concert N°3 au Jardin de l’Enclos à la place du plateau sportif du collège Henri Matisse. En effet, le Jardin de l’Enclos est un lieu « emblé
	Diapositive 148  De nombreux services municipaux acteurs du projet éducatif de la Ville    Ces actions éducatives peuvent concerner aussi bien les enfants, les adolescents, la famille et les temps scolaires, péri et extrascolaires.     
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	Diapositive 150 - Service sport et vie associative = Cf partie I « Evolution du territoire ». Sachant que le service organise aussi des animations sur les temps périscolaires lors d’évènements spécifiques (Ex: Terre de jeux 2024, Semaine olympique et para
	Diapositive 151 - Service évènementiel = La patinoire (sur temps scolaire dans le cadre des activités physiques à l’école) Année 2023 :  23 classes qui sont venues sur la patinoire 3 ont fait un projet de 6 séances (CE1 Jean Moulin, CM2 Jean Jaurès et CM2
	Diapositive 152 - La médiathèque = avec des temps scolaires mais aussi péri et extrascolaires, aussi bien pour les familles, les enfants et les adolescents
	Diapositive 153 Quelques exemples d’actions de la médiathèque (2022, 2023,2024) par type : 
	Diapositive 154 Par rapport au travail entre les différents services municipaux :  Points positifs à maintenir : Beaucoup de services portent des actions éducatives et celles-ci ont toutes leur place dans un PEdT = territoire éducatif.  Perspectives d’amé
	Diapositive 155                  La petite enfance  
	Diapositive 156 Remarque : C’est une compétence de la Communauté d’Agglomération Provence Verte (CAPV) gérée sur Saint-Maximin par l’association Maison de l’Enfance Francis Barrau, via une Délégation de Service Public (DSP). Il est important de l’évoquer 
	Diapositive 157 Les nombres fluctuants peuvent s’expliquer par la durée des contrats des enfants. Quand un enfant vient à temps plein, cela limite le nombre de places. Il y a eu aussi un changement de paradigme pour les familles depuis la Covid, certaines
	Diapositive 158 Les assistantes maternelles :
	Diapositive 159 Un projet partenarial fort à travers des Rencontres de la Petite Enfance :  Depuis 2007, la Mairie en partenariat avec les Communautés de Communes Sainte-Baume Mont Aurélien (puis CAPV à partir de 2017) et la Communauté de Communes Provenc
	Diapositive 160 Un projet partenarial pilote : le projet « TRANSITION »  Depuis la Rencontre de la Petite Enfance de novembre 2023, la volonté de favoriser les coopérations entre professionnels de la petite enfance des territoires, sur la question des tra
	Diapositive 161             Le soutien spécifique à la parentalité  Nous parlons de soutien SPÉCIFIQUE car ce sont des actions particulièrement ciblées sur la parentalité. Néanmoins, touts les porteurs d’actions éducatives inscrites dans ce PEdT considère
	Diapositive 162 Lieux d’accueil accompagnant à la parentalité, gérés par La Maison de l’Enfance Francis Barrau :  - L’Atelier Parents Enfants : un samedi matin par mois à l’Espace Daumas au Pré de foire   - La Pause Parents : jusqu’à 3 rencontres sur RDV 
	Diapositive 163 L’Appart des Familles : Nouvelle association sur l’accompagnement à la parentalité et la famille  Constat: La parentalité peut entrainer un sentiment d’isolement pour les jeunes parents (nouvelle organisation de vie, fatigue…), les parents
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	Diapositive 165                                            L’équipe de professionnelles pour 2024  * Juliane, 12 ans d’expériences auprès des familles et des enfants Accueillante Café des pitchouns, VAE Éducateur de Jeunes Enfants en cours, DUT Carrières 
	Diapositive 166 Bilan quantitatif global : 
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	Diapositive 172                     L’accompagnement à la Scolarité :  C’était le CSC qui portait le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) jusqu’en juin 2023. Le CSC ayant arrêté ses activités à la rentrée de septembre 2023, il n’y a pas eu
	Diapositive 173 Bilan quantitatif et qualitatif 2021 et 2022 par le CSC : 
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	Diapositive 175 Pour information, l’association EPT, en plus du CLAS, a également d’autres projets d’actions autour de l’accompagnement à la parentalité, avec du personnel qualifié, qu’elle compte développer dans les années à venir. 
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	Diapositive 177     La coordination et le suivi individualisé de situations                                    (prévention primaire)   Constats : - Pour certains enfants, grandes difficultés à s’adapter aux actions « classiques » et d’une manière générale
	Diapositive 178 Modalité de fonctionnement : Bien que les objectifs soient similaires aux anciennes « cellules de veille éducative » du territoire, le fonctionnement est lui complètement différent, et c’est là tout l’intérêt. Cela afin de gagner en souple
	Diapositive 179 Données quantitatives (depuis février 2023= prise de fonction du nouveau médiateur prévention) : - Enfants et leurs parents avec qui le médiateur a travaillé = 95 - Nombre de participations à une équipe éducative = 22 - Nombre de participa
	Diapositive 180 Points positifs à maintenir : - Prise en compte des difficultés très en amont afin d’éviter que les situations empirent (beaucoup plus difficiles à gérer après). - Cohérence des actions mises en place entre partenaires, malgré la complexit
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